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CBIPTIBS I 

XM^ŒTUCKOK 

1» l a G bar to des ITatioas Unies Eaarqt© une- étape ij^ortasite dans la voie de 

. oorx^iïsasïsa du s t a t u t de l a pereor^io iwsaaina e t de sa protootioi: par 

la société in te rna t iona le . Les disposi t ions de l e Charte r e l a t i v e s aux 

dreios do l'koisus ot« a'as l i ' i s r t oe foiadaaisntalos foirisalesrb des obligations 

Jr.riiic-'î.es qxd i i o a t l e s Etats Membres des lissions Unies. El les sont la 

source &a pouvoir Ss^al &o 1 !Organisation des XatloûS «teiec e t de ses organes 

c f e r g ^ de fa i re e.n sor te Ç:Î© so i t a t t e i n t I^oo^ectif de !•'Organisâtio:a envi

sagé sosa l ?un de sea aspects prixaclpatrx, A 1*opposé dea t r a i t é s r e l a t i f s 

aux sEiscri.i/sa coal isa â X'-lm-ue 5B l a P reœifcro guerro aoa&i&lo, la portée 

de l a Câer'âo sot a ce t égard tex'.vorîîsllo a va dov-Mo po is t de vue, Ella n ' e s t 

l i s l t é e ni à un groupe par t isa i l ier c^Stats ' r i à cer ta ines ce.tfîgories de 

d r o i t s , L ' au to r i t é aorale e t pol i t ique des Katlona Unies, leur avenir sente, 

seront doteirairiés ^aa?. Tine large rsesxxre pax* l a manière dont i l sera donné ef fe 

à ces disposi t ions de la Oliarte. Copsadant,, Mer- que .la valeur effective 

de ces obligations ia^potiées par la Charte, dépende à son tour du pres t ige 

sacral, e t politicise dos ïïatiosa oiuies, &-*&nfcr<&3 facteurs or«Ocre e&tr©ï.t 

os. £su exil eontritei««;Qt paj.GsaTnat&rA à oa f a i r e u^e r é a l i t é . Ces faotaïirs son 

l 'op in ion publique e t l l e f f o r t sc ient i f ique des «ip^îa.lisbog du dro i t in te r* 

na t iona l qui consacrent leurs ef for ts à f a i r e produire ê. l a CSîsrte tous ' 

le3 effets? que i*cn peut en escala tor et à r é s i s t e r à toute tendance â x>xss 

în'b©rpré"batioii pessimiste de ces d ispos i t ions . 

2, C*ost pourquoi i l e s t e s sen t i e l 3# œ t t r e en lusdere l e langer qui 

raeaace de contrarie t t r e l e progrès r é a l i s é dans l a Charte, danger qrA n a î t r a i t 

d*uae conca;itr?.ition exclusive des ef for t s sax* los projeta qui visent à 

.éteadre l e s obligat ions imposées par l a Charte des Nations Usies dans le 

domine de la protect ion in ternat ionale des d ro i t s de Ishousse. Parai ces 

p ro je ta , l e plus important e s t celui d*me cl'iarbe in ternat ionale des d ro i t s 

de l'Iiomc© qui a é t é l a préoccupation majeure de la CoasniSBîon des d ro i t s 

de lïhoïnïao depuis qu^elle a c-aamieasé ses travaux. L?adoptiot\ par l e s 

Eta t s IfeîàbreB d.as Rations Unies à "taie c l a r t é des d ro i t s de l*hoaim© qui 

ne s e r a i t pas l e t t r e morte cons t i tue ra i t sans conteste un progrès important 

sur l a Charte des ÎTatioas Unies. Ce s e r a i t l à , dans l e domaine des d ro i t s 

de l*ho2RS9, une r e a l i s a t i o n àçuoe portée comparable e t peut -ê t re supérieure, à 

c e l l e de l a Clmrte e i i e - sôas . C^est pourquoi vas© opinion publique éc la i rée 

et l e s spéc ia l i s t e s du droi t i n t e r m t i o n a l doivent p rê te r un concours cons

tant e t sans réserve à 1*élaboration d*une claarte in ternat ionale des d ro i t s 
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do 1?ÎMÏSKO digne de ce aoan. D'autre p a r t , no^s ae Aeneas TICS perdre 

do v&o Ç;»=Î 2a i«?rwe pwajr^iiï g» pas voir 1s .̂-yar ou ,̂ p i s encore, n eStre 

adoptée quo coœns -use declarat ion pIatoaiq*as 5.101 n*ajouterai t que pan de 

c&oee à ."la 0ï£i2"to &?3 dations Unies j, ou peut-Str© «eras eu réduisant la porté'e 

dans co doasMae* 3*1 en è*tait a i n s i , la ea-ase des d r o i t s de lsàortiso ara-ait 

STibi xz'*s do^lil-a ckl'faîte. L ceffort q,'.ii au ra i t pu servi r à donner au. progrès 

eue constitue ,1a Charte &GS Katirae Unies son p le in epesotvisse'.'Br.t. au ra i t 

è*t£ f a i t en pure per te porc.- l- établissement t^vszs déclarat ion des d ro i t s aos-

t r a l t S ; tlisoriq-rie e t discutée. Certains croient vo i r , ncas sans appréhension; 

cer ta ines indicat ions que ce rljiqvz n ' e c t pas. iioagiaaire,. l o r squ ' e l l e s oen-

eid©:r«nt I tn principaux c e s s e s 4e» ifetions Unies ©barges d*appliquar l e s 

les disposition» de Sa Charte â ce t ^jard à savoir , le Coaaoil econorui^o 

et sooial et- la Coasuianion des d ro i t s de X-he^sas. Cs dernier organisas-

a f a i t por ter son effort p r inc ipa l sixr l a tache consistant â rédiger une 

m a éèsrto i n t s r n a t i on^-lo des d ro i t s ' et l e r é s u l t a t en es t q u ' i l as' l u i 

a pas eos-scre été' possible d^a^Jûrdar avec p ro f i t Isa aut res a t txl l ra t icns non 

noins iaportantos fj.ui In i sont dévolues, l a Ccmal&aicm. a en effet p r i s 

cer ta ines décisions qui ont pour effet de f ixer à ea competence en laatièra 

de protect ion des d ro i t s de l^hosraa, une l i a i t s du siasâat de l a Coa&ission, 

qui petit pa ra î t r e r ^e t r e j u s t i f i e ni par la Charte dos dat ions Unies n i par 

demandât de l a Ccasaiseion ells-'iaSae. Ces décisions ont e te r a t i f i é e s par 

le Conseil êoosxœsiqm e t soc ia l , 

3. I l semble donc que 1?association du droi t in te rna t iona l doive or ienter 

ses travaux d'un caractère scient i f ique vers l*etude des ••trois problsiaea 

suivants lesquels e l l e devrai t s ?efforcer de fa i re l a iianiëreî 

( â ) T^i^^ey^^'^'-'fation des Ar t io les de la Charte dos Katiogn ffiles ,rel3» 

t l f s ^ ^ ^ d r o i w totI
9&orgB3 e t au?, l i b e r t é s fandaaenteJ.ss a ins i que l e 

sens â donner à la clause r e s t r i c t i v e du paragraphe 7 de l ' A r t i c l e 2 -

clause de la coapé*ter.oe nationale - dans l a mesure où e l l e influe sur 

l 'eff icacité* desdi tes 'd ispos i t ions de l a Charte. Dans quelle mesure ce 

disposi t ions cons t i tuen t -e l l es une obligat ion .Juridique pour l e s Eta ts 

Meirfores des ÏÏations Unies?. Jusqu*à quel point confèrent-el les à 

Inorganisation des Nations Unies l e pouvoir lé*$3,l de fa i re de cet ohjec-

t i f de l a Charts une r é a l i t é ? En quoi ce pouvoir e s t - i l lirai to par 

l ' A r t i c l e 2, qui s t ipu le que "aucune disposi t ion de la présente Charte 

n ' au tor i se l e s Hâtions Unies à in terveni r dans a.es a f fa i res qui relèvent 

essentiellement-de . la coiupétence nat ionale d'un Etat?1*, 

W Les .a t t r ibu t ions e t l e s pouvoirs de la Cogrdsqion.des; d ro i t s de 

l?hoape. La Charte ne con t r e à aucun organe dos Hâtions Uaie3 une com

pétence exclusive dans l e domine des d ro i t s de l ' hosae . IMsseahloe 

' générale e t l e Conseil éconoiKique e t soc ia l sont l*nn e t l e a u t r e charge's 
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de cortsdaes fo îs t ioaa à cet égard. Le CorssedI de s e W r i t e «arable ê t r e 

!ut>.c.L±t« à ag i r ffe.-r*i3 des cas extremes lorsque la v io la t i - s . das d ro i t s do 

i-^-ffijr» fitteînt des proportions t e l l e s q u e l l e eosvstlistîe tsce as'ïiace poor 

le. pal::: et l a sécur i té i r ^ e r r i a t l a ^ l e s . Sa plus de »e,3 a-rgaixet?, I s Charte 

a tots,ttjj?oi prévu use OosuaiSBioa. des droi io do I?&CSSKO à o r la r seras l e s 

3KGpicc3 du CoiiSGj.l ésc^cjïiiçue et soc ia l , X^etsndue des attri"by.tic-«s de cet 

cr£r,-s.UKie o&t R I o'âjet deé"tv.lsD ^tcidiçjiea légitime et tir^est, ' La Ccaimlseio. 

iofi droi te do l'hcrme e s t - s l l e r,:a or^snisine p-jreenent coisraltati-f e t deiil)é-

rant oa "Disn s . - t -el le çwalité* deçà lo cadre de la Charte f peer se fa i re l ' i o 

truaent . deïlâ-. protec t ion doa droite, de l^ocsse" Si la Coami selon das droi t 

0/3 I ^ O T E O , t e l l e qu s el le e s t acw*sl/^5îeat c o i ^ t i t ^ e , s,? est «rci'ya Dimple 

ornais cossv.Xtoti:?;, la. not ica Inapplication e s t - e l l e «a élé'Ediit e s sen t i e l 

&•> oeo dispo3it ioas de l a Olisè?© au point d^irïpotior l a o r a t i o n ds!«\ aut re 

organe? M Iva t ramnx d*exploration Kampala a procède l a ûas^iss ioa des 

d ro i t s de Vhossaa aa cctrrs <î.e sea deïtx p r é f è r e s am^os 3.tey,ï.3tcis.cc!t n i ees 

pro-pros déclara t ions , r>o peraevtsnt de donner vzie réponse déf in i t ive â ces 

q-uestionB. 

^ '^iï^S^Jï7^^^ Bien qn*il iaporte 

f a i r e prev.ve de prudence daaa l*appr<£:d&tioa de l ' aven i r reserve t tire 

charte in ternat ionale dss dro i t s de l 'hcsae s i or» la considère cosse une 

cor,tri"butiou u t i l e au progrès tie l a pro-^se t i en internat!.o:ca.Xe >. 

ces dro i t s? i l e s t bore de doute cr;*il es t sooiaitc.^ie qn^oïie t e l l e con t r i -

"btitio-i fasce 1'* objet d*un ei'fort p o l i t i q u e . 'Dh& 1-instant ois. 1*on ne 

permettra pas de por ter a t t e i n t e au propres? dd<3â l 'ealiaé dans l a Clarté- : 

des Baiàuïstf Htà«s Hife'â-3' l a reléguer à 1*arrière-plan parce que l ' on au ra i t 

f a i t de l a Charte des d ro i t s de l'hoseie le sujet exclusif des préooî'nyaticas, 

i l appartiendra aux j u r i s t e s e t â 1*opinion. puluique en general aMtudner 

SoigaenBesent lea questions qni s{y rat tachent e t de l u i donner leur appui. 

I l ne sera pas possible à l a longue de si iaplif ier ce t t e etude en la séparant 

en deux prol>l-\aes d i s t i n c t s , celui du fond même de l a Charts des d ro i t s de 

l'ftoaane e t ce lui de eon appl icat ion. Ces deu*:; questions sont e ' troiteaent _ 

l i é e s l 'une a l r aore $s& l a possibili té* de mettre en oeuvre la 

charte dépend nacassairement de la nature des i n t é r ê t s de l8hoinme qu ' e l l e 

ea t destines à protéger. D*atiti'e par t l a nature e t Vétendue dee dro i t s 

qtie l<on décidera dJinscrire dans l a o&arte des d ro i t s doivent ê t r e 

déteraunés par l a mesure dans laqr*elle on décidera de l*applig.ser - af in 

d'en f a i r e une réalité*. 



^, • un rog~-rd rspids S*ÎT 2.̂  Charts u«s Estions t&îes et arsr lea travaux 

préparatoire2 do I s Cc/&f£?s»::3 tie 8a;>Francis*?o <5csr.e .^Jirçproygioïi çue 

ses disposi t ions r e l a t i v e s acoi d ro i t s de l^Êcsne e t axt HfcertèV, fondamenta

l e ne «ont quHwie da.-îl.ïratioa de principeo e t im appal â la ccneoisnc-e 

fe« Statfî Marârss des N'iUocs Daioc?. ï a prôVs&'ttle ùo l a OJîarte' fia "borao 

h erorln^r l a x\**:xù'ation des pennies &»a dations utiles de 'procXsuaer à 

nouveau "ISYQ^ foi daae iso dro i t s feofe^r^ta^x de Uïimx?; dans la. d igni té 

e t 2a re.ïam? de lia persosae îmatr-S;. da-^ l ^ l g a l i t e des d ro i t s des UoEEaas 

e t q,3B feaaes a ins i true de» :.".:. tiori-!? gra&ieo o t pe t i t e^* . Pariai l e s 

"buts das dat ions Ualas- shoncSs à l^Art îcle .1 figure ce la i cul consiste à 

' r é a l i s e r l a coopérât!on international© an résolvant l e s PI'01?IÔ:ESS i s t e r -

natioaaux d 'ordre eooncaiio-ae,,, soc ia l i n t e l l e c t u e l ou h\zuanltaire, en déve-» 

loppaa-t e t e s er^-cuiJB-seaat l e r e e p ^ t des d ro i t s de 2.5hoKE:e ot &ea l i o e r t s s 

fondar;i.3Atai33 potir toïir,, saaa d i s t inc t ion de raoo,, de eerr-is, de ia-*igue on 

de r e l i g ion" . Sa ce ï a i sotvsemo le roypect dea d ro i t s de lçîxosïïns, ï â '. 

déclarat ion de pr incipe ne va pa;a, yesii&s»*-*!!, 'ar. âalù do l a "coopération", 

du ''U'èVeioppaseat* e t de l^acco-ara-ses'int''*. l a raise observation .s'applique 

paurrai t -on e r o i r e , à l ' A r t i c l e 13 qui s t ipule Qtue l^Asee^li.'l&e générale pro

voque dos etudes e t f a i t des reçoamnûaticas en vue Botsmsct de ' 5 faci l i t s r 

po-ar to'as, sans d i s t inc t ion de r ace , de sexe ou de r e l i g i o n , l a .jouiavance 

dee droi ts -de l*ho!3-© e t tes liwertocs fondamentale GW* Sa définiys&nt l e s 

o")«*jectiîe de I4G?gaylJ3ation. dans l e deaaine de l a cooperation in ternat ionale 

économique e t soc i a l e , l a Charte déclare â l*Article 55 (c) qne l es Nations 

Unies favoriBeat " le respect universel e t e f fec t i f des d ro i t s de l*hoicrao 

e t des l i b e r t é s fondamentalea pour tous , sans d i s t inc t ion de r ace , de sexe 

ou de re l ig ion" . L sArticle 62 de la C'oarte qui précise l e s fonctions du 

Conseil é'eono^qtie e t s o c i a l , dispose que le Conseil **peut!' f a i re dés 

"reconoardations5* en vue cl'swaBSur3rw l e respect e f fec t i f des d ro i t s de 

1*tonne e t des l i b e r t é s fondaaienta3.os pour tous» 

5i A l a Bentioxj. de réserve doirb f a i t preuve le texte de l a Charte-, i l 

convient d*ajouter que l*al>ssnse d*ya naadat fo r se l pour l a protect ion act ive 

e t vraiment efficace des d ro i t s de VhazssB s ' e s t pas due à un siSiple oufcli. 

A l a Conférence de San-ïranoisco,!! accord n'a pu se f a i r e sur une proposit ion 

tendant à ce que l a Charte assure nun seulement " le déVeloppezaent" na is 

aussi " l a prctection"àfiS d ro i t s de l'haraaie e t des l i b e r t é s fanâamentales. La 
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proposition s'est heurtée à une opposition motivée par le fait que, si 

elle «avait été adoptée, elle aurait pu être interprétée comme conférant 

aux Nations Unies le droit d'imposer aux Etats Membres des mesures en vue 

du respect des droits et des libertés de 1*homme.* 

6. Toutefois, bien que ces considérations influent sur 1*interprétation 

de la Charte des Nations Unies, on ne doit pas leur permettre de reléguer 

dans l'ombre ce fait essentiel que les dispositions de cette Charte qui 

concernent les droits de l'homme et les libertés fondamentales sont une 

source d'obligations Juridiques tant pour les Etafcs Membres des Nations 

Unies que pour l'Organisation des Nations Unies elle-même. Tout d'abord, 

les Etats Membres des Rations Unies ont l*oMigation Juridique et non 

seulement l'obligation morale de respecter les droits de l'homme et les 

libertés fondamentales, ainsi que le réaffirme à plusieurs reprises la 

Charte. Il n'existe aucun© règle ni aucun principe d'interprétation qui 

autorise à voir dans ces dispositions de- la Charte une déclaration purement 

verbale et théorique. On en a fait un thème, constant de la Charte, à la 

suite des déclarations solennelles faites au cours de la Deuxième guerre 

mondiale et après des débats approfondis â la Conférence de San-ïrancisco. 

Les auteurs de la Charte ne sont pas allés Jusqu'à convenir que les Hâtions 

Unies doivent assurer intégralement le respect des droits de l'homme -et des 

libertés fondamentales, mais ils ont incontestablement convenu que les 

Etats Membres des Nations Unies respecteraient ces droits et ces libertés. 

Cette obligation résulte non seulement de l'engagement exprimé à l'Article 

56, selon lequel "les Membres s'engagent,.*,h. agir', tant conjointement que 

séparément en,coopération avec l'Organisation en vue d'atteindre les buts, que 

l'Organisation a, aux termes de l'Article 55, l'obligation Juridique de 

chercher à atteindre." 

* La Stance, par exemple, avait proposé de déclarer que l'un des buts de 

l'Organisation était de veiller au respect des libertés essentielles 

à l'égard de tous, sans distinction de race, de langue et de relition". 

Documents de la Conférence des dations tfiaies sur l'Organisation interna-
* • " • H • m i i i, i i . - i n . ' i . m 

tionalB , San-Francisco, 19^5, document 215, i / l / l Q , page 11; , voir ib id , 

page 7 , l e s proposit ions analogues d 'au t res E t a t s . 
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C*est une obligation qui découle du fait que là reconnaissance des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales' est.l'un des traits constants, et dominant! 

de la* Charte, La nature juridique de ces obligations n'est pas sérieusement 

compromise par le fait que la Charte ne prévoit pas leur exécution complète, 

(Ainsi qu'on l'indiquera plus loin, la Charte stipule implicitement et 

expressément leur exécution dans une certaine mesure). Car, la Charte n'a 

pas créé de mécanisme pour imposer le respect intégral dés autres obligations 

juridiques instituées par elle, sauf dans la mesure où leur mépris constitue 

une menace pour la paix et la sécurité internationales. Le fait que le :. 

respect sans réserve peut en être imposé n'est pas le caractère :distinctif 

d'une obligation juridique, surtout dans la sphère dû droit international, 

7, En deuxième lieu, les dispositions de la Charte sur cette question 

imposent des obligations juridiques aux Nations Unies prises dans leur 

ensemble, Kon seulement elles autorisent les divers organes des Nations 

Unies à prendre des mesures en vue d'encourager et de favoriser cet objectif 

essentiel de la Charte,, elles stipulent que l'Assemblée favorisera "le respect 

universel' et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales" 

(Article 55), Cela crée nettement un devoir d'action collective. Au surplus, 

ce devoir existe indépendamment de tout© déclaration explicite de la 

Charte à cet égard. C'est un; principe d'interprétation incontestable que 

chaque fois qu'un instrument internationel définit'-dans son texte les buts 

qui sont sa raison d'être,le droit et l'obligation de chercher à atteindre 

ces buts découlent implicitement dudit instrument et seule une dérogation 

expresse à cette autorisation implicite peut légitimement restreindre les 

pouvoirs et les obligations en question, 

8. Quelles ont été les raisons qui sont venues s'ajouter à l'humeur 

•pessimiste de- cette période de. transition tourmentée pour renforcer la 

tendance à mettre en doute QU à méconnaître le caractère obligatoire dans 

le domaine du droit, des dispositions: de la Charte relatives aux droits de 

l'homme et aux libertés fondamentales? Cette tendance a principalement son 

origine, dans l'interprétation quelque peu alarmiste donnée au paragraphe 7 

de l'Article 2 de la Charte pour la question de. la- .compétence nationale. 

On a souvent prétendu que le traitement réservé par un Etat à ses propres 

ressortissants est un exemple caractéristique de question qui "relève 

essentiellement de la compétence nationale d'un Etat" et qu'en privant les 

Nations Unies du droit d'intervenir dans des questions de cette nature, la 

Charte a ramené aux proportions d'une simple clause de style ses dispositions 
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relatives aus droits do l'noir&ie et aur libertés fon&aEODfcsles,,. Cola eet 

tel3.e-5B.snt "vrai., a-t-on soutenu, qu5ea vertu de la Charte, tout Etat Mea'brs 

a lo droit de déto ruiner iui~ffisme si une question quelconque x-eleve 

eesentiellesisnt de sa compétence nationale ou non«e Rien ne justifia un© 

telle interprétation de la Charte» 

9o Tout d'abord, il n'est nullement certain qu'en vertu de la Charte, 

la question du respect *b de l'observation des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales ^relève essentiellement «io la compétence national© 

d'un Etat11 e !Tout au contraire, il est permis de soutenir Que pujsçu'elle 

figure parmi les buts principaux des dations Unies et puisqu'elle a fourni 

l'un des tnàa.63 constants de la Charte, cette question, loin de relever 

essentiellement de la compétence nationale des Etats, est devenue une 

question essentialleraont internationale. On attest généralement que toute 

violation systématique ou flag^sate dss droits, de l'hear© dans des 

proportions de nature à affectas» 1* 2&iS &fc la sécurité internationales 

(commo par exemple les persécutions raciales, religieuses et politiques en 

Allemagne nationale-socialiste) ferait sortir la question du traitement 

réservé par l'Etat à ses ressortissants du domaine des questions relevant 

essent-ielleiiient de sa conpétence pour la faire entrer non seulement dans 

la compétence de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social, 

mais aussi dans celle du Conseil de sécurité, avec toutes les possibilités 

© L'opinion que l'on a parfois fait valoir et selon laquelle les 

rédacteurs de la Charte ayant repoussé .les propositions présentées par 

certains Etats (voir Documenta, Volume VI, page 103, volume Z H , pages 190-192) 

tendant à conférer à la Cour internationale de Justice le pouvoir de 

décider si une question relève essentiellement de la compétence nationale 

d'un Etat, co pouvoir doit être considéré cossue appartenant à l'Etat Ifemar© 

intéressé, est dénuée de fondements La Conférence a, de Breae, refusé 

d'accueillir la suggestion de conférez' d'une manière générale à la Cour le 

pouvoir d'interpréter les dispositions contestées de la Ciiarte,, Il m 

s'ensuit pas que chacun des Membres des Nations Unies ait conservé ce 

pouvoir, C'est là une question qui, dans chaque cas d'«spèce, est 

de la compétence de l'organe des Hâtions Unies qui applique la disposition 

en cause. 

http://tel3.e-5B.snt
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d'action coïrcitive que cette dernière juridiction implique0 Mais il y a 

aussi des arguments très puissants en faveur de la thèee salon laquelle; 

moins en dehors des cas de violation flagrante des droits do I'BODTIS, 

l'observation da ces dispositions de la Charts est devenue une question 

d' rotére-•; international. qui est sortie du domaine dss questions qui relèvent 

miiquericat de la compétence rationale des Etats. L'attitude adoptée en I946 

par les deux tiers de l'Assemblée générale dans le différend entre l'Inde 

et l?Afri<j.u3 du Sud au sujet du traitemsat dss Hindous établis daixs ce 

dernier pays était fondée sur cette interprétation de la Charte« Malgré 

1'insistance de lç1Jnion Sud-Africaine et de quelques autres Etats, 

3AA.scic.mbl.ee gé..xéraley lores de sa première session, a adopté une résolution 

dans laquelle elle a formellement affirmé ea compétence en la matière0 

L'Assemblée générale a nettement exprimé l'avis qu'en raison du traitement 

des EiiiûouB établis en Afrique du Sud "les relations de "bonne amitié entre 

les deux Etats Membres dos Nations Unies se trouvent altérées et risquent 

de s?altérer encore davantage à l'avenir si un accord satisfaisant n'est 

pas réalisé*'» Et l'Assemblée a estimé Î "que le traitement des Hindous 

établis dans l'Union doit être conforme aux engagements int&rnatiosis/ax 

résultant ûe3 accords conclus entre les deux Etats, compte tenu des 

dispositions de la Charte"; elle a donc invité les d-:>ux Gouvernements à 

faire rapport à la prochaine session de l'Assemblée générale sur les mesures 

prises à cet effet0^ En adoptant cette résolution, la première Assamblée 

générale partait de ce principe affirmé à p3.iisieurs reprises au cours des 

débats que les questions relatives aux droits de l'homme et aux libertés 

fondamentales ns font pas partie de celles que réserve le paragraphe 7 àe 

l'Article 2 do la Charte,, En faisant allusion à l'altération" des relations 

de benne amitié entre l'Afrique du Sud et l'Inde et au danger de les voir 

s'aggraver davantage si le différend persistait, la résolution a donné son 

expression à l'opinion selon laquelle la violation des droits, de l'homme, 

même si elle n'atteint pas des proportions qui motiveraient une intervention 

plu3 énergique du Conseil de sécurité, peut affecter les relations 

internationales dans' une mesure suffisante pour Justifier la compétence de 

l'Assemblée-générale. 

® Assemblée générale, première .session,-, seconde partie, n° 75> 

résolution kk (I) p-,69» A la deuxième session, une résolution tendant à 

confirmer celle de la première session sur cette question, n'a pas réuni 

la majorité des deux tiers requise. 

http://3AA.scic.mbl.ee
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10. Des considérations analogues expliquent l'attitude du Conseil de 

sécurité et de la première Assemblée générale, dans la question du régime 

politique en Espagne* Bien que le Conseil de sécurité ait refusé d'admettre 

que la question constituait une menace directe pour la paix et la sécurité, 

de nature à justifier son intervention en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

relatif aux mesures de coercition, il s'en est longuement occupé en vertu du 

Chapitre VI, la considérant comme relevant de sa compétence générale pour 

les questions qui affectent la paix 3nt©mationaie. A la suite d'un débat 

approfondi, l'Assemblée générale a adopté une résolution, dans laquelle 

elle a constaté quo "le Gouvernement fasciste de Franco en Espagne ne 

représente pas le peuple espagnol" et a recommandé qu'on l'empêché de 

participer aux conférences convoquées sous les auspices de l'Organisation 

des Hâtions Unies ou des institutions spécialées établies par elle, ou qui 

lui sont reliées. Elle a recommandé également à tous les Etats Membres des 

Hâtions Unies de rappeler immédiatement de Madrid leurs ambassadeurs et 

Ministres plénipotentiaires.9 Fait significatif, au cours des débats de 

l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, les Etats qui, lors de la 

rédaction de la Charte, avaient tout particulièrement insisté sur l'insertion 

de la clause réservant la compétence nationale des Etats, comme par exemple 

l'Australie, les Etats-Unis d'Amérique, l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques, ont refusé en termes extrêmement généraux de se rallier à une 

interprétation de la Charte qui aurait exclu de la compétence de l'Assemblée 

générale ou de celle du Conseil de sécurité la question dont ils étaient 

saisis. 

$ Assemblée générale, première session, seconde partie, résolution 39 (l)> 

p.63. En ce qui concerne l'Union des Bépubliques socialistes soviétiques, 

voir Journal du Conseil de sécurité, première année, n°29, page 570, 

(25 avril I9&6), Le représentant des Etats-Unis ne s'est pas rallié à l'opinion 

selon laquelle le paragraphe 7 de l'Article 2, empêcherait le Conoeil de 

sécurité d'adopter une résolution recommandant à l'Assemblée générale d'adopter 

elle-même une résolution recommamdant à ses Membres de rompre .VD relations 

diplomatiques avec l'Espagne (ibid. n°lj.o, page 782, 25 juin .I9-U*'•), le 

représentant de l'Australie a été encore plus net. Il a ein<r'< le ;urrws 

suivant du mémorandum présenté par la délégation australienne à :t\ criraission 

compétente de la Conférence de San-Francisco ; "Lorsqu'il a é^ê reo-r̂ na qu'une" 

question constitue un légitime sujet de préoccupation sur le pian international 

aucune exception ne doit être apportée à la règle générale qui consicte à 

soumettre cette question à la juridiction des Nations Unies. Cette règle 

générale cesse d'être applicable lorsqu'une question cesse de relever de la 

juridiction intérieure de l'Etat intéressé". (n°37, page 728, 12 juin 19-'*6). 
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11. On peut donc affirmer le droit,! pour les Hâtions Unies, d'intervenir dans 

les questions intéressant les droits dé l'homme et les libertés fondamentales 

en'se fondant sur la thèse qui semble pouvoir être défendue'à l'aidé de 

sérieux arguments puisés tant dans la théorie que dans la pratiqué, que ces 

questions ont cessé de rélever essentiellement de la compétence nationale 

des Etats, soit parce qu'en raison de la place importante qu'elles occupent 

dans la Charte elles sont devenues des problèmes d'intérêt international, 

soit parce qu'elles affectent la paix et la sécurité internationales. 

Quoiqu'il en soit, une compétence restreinte bien que très applicable 

des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales est justifiée par le fait que, indépendamment de' ce qui vient 

d'être dit, la Charte, tout en refusant le droit d'intervention, ne refuse 

ni ne dénie le droit de prendre des mesures n'allant pas jusqu'à l'interven

tion. L'intervention est un terme technique de droit international. Il 

désigne une action de caractère coercitif, c'est-à-dire, une action appuyée 

par la force ou par la menace de la force, ainsi que des injonctions ou 

des mesures législatives imperatives, qui si elles étaient ignorées 

donneraient normalement .lieu à l'application d'une sanction ou tout au 

moins à une accusation formelle de violation de la loi contre l'Etat récalci

trant. Ainsi une décision juridiquement obligatoire des Hâtions Unies 

enjoignant à un Etat Membre d'adopter une certaine ligne de conduite ou 

d'y renoncer constituerait une intervention. Par exemple, si la déclaration 

de l'Assemblée générale au sujet du régime politique de l'Espagne avait été 

une décision juridiquement obligatoire connue et non, elle l'était en fait, 

une simple recommandation, elle aurait constitué une intervention accompagnée 

comme elle l'était d'une menace d'action qui mettait en danger les relations 

de l'Espagne avec les autres Etats.-

12. Il est évident que la Charte ne refuse pas le droit d'agir sans aller 

jusqu'à l'intervention. Ce droit d'agir comporte le droit de discuter, 

d'étudier, de procéder à des enquêtes qui ne soient pas incompatibles avec 

la souveraineté territoriale de l'Etat intéressé ou et en particulier, le 

droit de formuler des recommandations d'ordre général ou nommément adressées 

à un Etat Membre des Hâtions Unies. Ainsi,, dans le différend entre l'Afrique 

du Sud et l'Inde, l'action de l'Assemblée générale à été jugée parfaitement 

compatible avec les termes du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, 

non seulement'parce que l'objet du litige ne relevait pas essentiellement 

de la compétence nationale de l'Union Sud-Africaine mais aussi parce que la 

recommandation n'équivalait pas à une intervention. Elle ne comportait pas 

pour l'Afrique du Sud l'obligation juridique de.s'y conformer. C'est sur cet 
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argument qu'un certain nombre d'Etats qui ont voté la xecoiatQS.ndation ont 

fonde leur attitude. Si cette interprétation de la Charts correspond à la 

situation juridique véritable, et nous satinons quo c'est ls cas;, le droit 

et le devoir des Nations Unies de prendre toutes mesures ï-.éooss&iros n'allant 

pas jusqu'à l'intervention, au sens de ce tonne en droit international, en 

vus d'assurer i'obversation et le respect des droits de l'homme et dos 

libertés fondamentales .j vJest pas atteint par le fait que le paragraphe 7 

de l'Article 2 reface le droit d'intervention^, JJne action n'allant pas 

jusqu'à Isintervention peut ne pas être audài sfficaco que 1*intervention 

elle-nîss-, Cwla ne signifie peu qu:elle doive demaurox" totalement inopérante» 

Au contraire, elle fournit une base légale suffisante pour exorcer une autorité 

générale et organiser l'exécution dos obligations imposées par la Charte 

dana le doraaine des droits de l'homme et dos libertés fondamentales* 

15» Il est une catégorie d'obligations parmi colles que les dispositions de 

la Charte en matière do droits de l'homme et de liberté s, fondamentales 

imposent aux Etats iierobres. des Hâtions Unioa, à laquelle on n'a pas encore 

accordé une attention suffisante» Les-obligations des Etats Membres des 

Nations Unios comprennent probablement celle d'encourager et d'assurer le 

respect dos droits de l'hoinue et des libertés fondamentales, non seulement 

à lségard de mesures législatives ou administratives prises des autorités 

de l'Etat, personne morale internationale, mais aussi à l'égard des subdivi

sions autonomes de l'Etat, ainsi qu'à l'égard d'organismes et de personnes 

privéso Les mesures ds discriminations ot de ségrégation en raison ds la race, 

de la religion, de la couleur ou de l'origine nationale, qui constituent une 

violation dos droits de l'homme les plus élémentaires peuvent ne pas être 

seulement le résultat do3 actes eu do 1*abstention de l'autorité centrale 

de l'Etat» Dans le domaine économique et social, le déni ou la violation 

des droits élémentaires de lshomme peut se produire par l'action d'organismes 

subalternes autonomes, d'organisations et d'institutions privées et même 

de simples particuliers* Historiquement, les déclarations de droits ont été 

promulguées comme une mesure de protection contre l'arbitraire et l'injustice 

des gouvernements» A l'époquo moderne, ce n'est plus là la source unique 

de l'oppression et du déni des droits de l'homme» Lorsque de largea secteurs 

de la population sont isolés dans des quartiers surpeuplés et malsains, 

s Yoir par exemple, les observations formulées par le représentant du Mexique 

ls 9 décembre 19^6 s Journal des Hâtions Unies, na ^k, supplément A0-PV/51» 
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lorsqu'on refuse de les admettre dans les établissements d'enseignement libre 

qui jouissant d?un monopole ds fait, commue les écolss st les universités; 

lorsque par une politique de ségrégation, on lour refuse le 'benefice des 

services publics, on les empêche de jouir des plaisirs de l'existence., ou 

d'utiliser les moyens de transports, dans tous ces cas, il y a déni des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales» Des arguments solides et convaincant 

permettent d'affirmer que la protection des droits de l'homme par l'Etat confer 

des actes autres que ceux éne.nant de ses prostrés autorités découle des 

obligations de la Charte des Nations Unies» En refusant de valider des 

conventions qui prévoient des restrictions dues à Isorigine raciale, la Cour 

supreme de l'Ontario s'est appuyée SUÂ1 1®S dispositions de la Charte à laquell 

le Canada est parties,. Dans ces cas et dans des cas analogues, le déni des 

droits de l'home ne résulte pas uniquement de la Eialignité des individuso 

Selon les termes employés dans l'opinion privée par un juge qui n'est pas 

rallié à la majorité dans une affaire» 'portant sur des conventions restrictives 

dont a en à connaître la Cour d'appel du district de Columbia (Etats-Unis), 

"La question qui se pose en pareil cas n'est pas celle de savoir si la loi doit 

punir la discrimination raciale ai mémo si. la loi doit tenter de prévenir la 

discrimination raciale, ni si la loi doit s'y opposer de quoique manière 

que ce soit* La question est celle de savoir si la loi doit donner son appui 

positif à la discrimination raciale et si elle doit l'imposer»" On peut 

soutenir d'autre part que la Charte des Nations Unies impose à l'Etat le devoi 

&*empêcher le déni des droits par les actes des particuliers lorsqu'il prend 

des proportions telles qu'il présente les caractères d'un mai public» 

Différents Etats de l'Union américaine, comme par exemple, les Etats de 

Hew-York, do Ïïev-G'ersey, de 1'Indiana, du Wisconsin et du Massachussetts, aim 

que différentes autorités locales, comme par exemple les municipalités de 

Chicago et de Minneapolis ont dernièrement promulgué et mis en vigueur des 

dispositions légales qui érigent en délit le fait de refuser l'emploi par 

mesure de discrimination pour des raisons de race, de religion ou d'origine 

nationaleo 

s Dans l'affaire Drummond^feen, k Ontario Beports (l^k-5),pages 778,7&1>la 

Cour a dit : "En vertu des Articles 1 et 55 cLe cette Charte, le Canada est 

engagé à favoriser le respect universel et effectif des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe 

de langue ou de religion"e 

KK- Citation prise dans de rapport du Comité présidentiel des droits civiques 
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lh. Il convient donc d'examiner avec le plus grand soin si les dispositions de 

la Charte des Nations Unies n'imposent pas aux Etats Membres l'obligation de 

défendre les droits de l'homme et les libertés fondamentales contre le déni..' 

de ces droits et libertés par des mesures discriminatoires dont les auteurs 

ne sont pas l'autorité gouvernementale directement responsable en droit 

international. C'est sur la Charte des Hâtions Unies, en particulier sur 

l'Article 55, que s'est fondé à cet cgard le Comité nommé en décembre 19^6 

par le Président des Etats-Unis pour procéder 4 u*1© enquête sur les libertés 

civiques. Dans son rapport, l'un des documents relatifs aux droits de 

l'homme les plus importants de tous les temps, le Comité a proposé d'utiliser 

l'arrêt rendu en 1920 par la Cour eupçeme des Etats-Unis dans l'affaire 
«s 

"Missouri c. Holland comae point de départ pour la mise en vigueur de la 

Charte par des mesures adoptées par le Congrès. Dans cette affairej la Cour 

suprême a affirmé le droit du Congrès de voter des lois destinées à donner 

effet aux obligations découlant des traités, dans les cas où, en l'absence 

de traité, il n'a pas qualité pour adopter des lois qui empiètent sur la 

.juridiction des Etats. De l'avis du Comité, l'arrêt dans l'affaire Missouri o, 

Holland présente une "importance évidente" comme base possible pour légiférer ; 
' as 

en matière de droits civiques. Il est probable cependant qu'il n'est pas 

nécessaire d'avoir recours à un précédent constitutionnel particulier pour 

permettre aux Etats de satisfaire à l'obligation de défendre les droits de 

l'homme contre toute violation d'où, qu'elle vienne,deo obligations qt®: 3aCharte 

met à leur charge. Dans la plupart des pays, la Charte des Nations Unies a été. 

intégrée dans la législation nationale. En outre, ses dispositions relatives 

aux droits de l'hoinme et aux libertés fondamentales peuvent à Juste titre être; 

considérées comme faisant désormais partie des principes de droit international 

généralement reconnus que la plupart des Etats considèrent comme faisant parti© 

intégrante de leur législation et comme devant être appliqués par leurs tribu

naux. Mais tout cela n'est qu'une question de mise en oeuvre pratique. En se 

plaçant sur 3.e terrain plus vaste des principes, il est-probablement légitime 

d'affirmer que le devoir de l'Etat de favoriser le respect effectif des droits 

de l'homme, comporte l'obligation d'empêcher tout déni des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales d'où qu^l vienne. 

« (1920) 252 U.S. U 6 . 

SÎK Voir page 110 du rapport du Comité, 
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15. En définitive, l'une des consequences des dispositions de la Charte 

en ce qui concerne les droits de l'homme et les libertés fondamentales, 

est de modifier considérablement la situation de l'individu à l'égard du 

droit international. Si ces dispositions de la Charte font partie de la 

loi, elles impliquent la reconnaissance des droits de l'individu en tant 

que.tel par un traité international tr s général. Elles ont pour effet de 

transférer les droits inaliénables et naturels de l'individu de la sphère, 

respectable mais sujette à controverse du droit naturel dans le domaine 

du droit positif, dans le domaine du droit international. Elles marquent 

de la sorte une étape importante dans la voie de la reconnaissance de 

l'individu en tant que sujet de droit dans la loi de3 nations. Elles ne 

s'accompagnent pas de la reconnaissance de la capacité de l'individu 

d'esitervdevant une juridiction internationale afin de revendiquer, comme 

un droit personnel, le bénéfice juridique du statut ainsi acquis par lui. 

Elles ne lui refusent pas non plus une telle capacité.' Cette dernière 

sera au contraire déterminée non pas de par une notion préconçue quelconque 

sur le point'de savoir si l'individu peut, en droit international, acquérir 

des droits en vertu de traités et en demander le respect en son nom 

personnel> mais par la mesure dans laquelle l'Organisation des Nations 

Unies et ses organes se chargeront de traduire en faits les dispositions 

de la Charte. Dans la mesure où elles le feront, la capacité de l'individu 

d'adresser des pétitions aux Nations Unies s'ajoutera à son nouveau statut 

en droit international. Le fait de prendre pleinement conscience de 

l'importance du nouveau statut qui lui est conféré par la reconnaissance 

de ses libertés et droits fondamentaux, statut qui en fait un sujet de 

droit en droit international , créera à son tour un climat favorable pour 

lui permettre d'affirmer ses droits sur le plan intarnation-o.. DoGorrjûià, 

on ne sera plus fondé à restreindre son droit effectif de pétition ou à le 

soumettre à certaines réserves en invoquant la doctrine désuète 

selon laquelle il n'est pas sujet de droit dans le droit des nations, 

16. Pour l'interprétation des dispositions de la Charte des Nations 

Unies relatives aux droits de l'homme et avœ libertés fondamentales, la 

situation ën; droit semble donc être la suivante : 

(1) Les dispositions de la Charte concernant les droits de l'homme 

et les libertés fondamentales constituent des obligations juridiques 

qui lient les Etats Membres des Nations Unies. 



(2) Los dispositions do la Charte concernant les droits de l'homme 

et les libertés fo:3darientQ.lcs sont pour les Nations Unies prises dans 

lour enaeinble à la foi3 une source de pouvoir légal et une source 

d'obligations .juridiques pour chercher à atteindre les buts de la 

Clarté. 

(3) Ls caractère légal de ce pouvoir et de ces obligations n'est pas 

atteint d'une manière décisive par la clause restrictive du paragraphe 7 

de l'Article 2 && la Charte qui vise les questions relevant essentiel

lement de la compétence nationale des Etats. En particulier: 

(a) Il est probable qus las Questions qui intéressent le respect 

effectif des droits de l'home et des .libertés fondamentales ne 

"relèvent pas uniquement de la cesapétençe nationale d'un Etat", 

attendu qu'en vertu de la Charte ce sont des questions nui 

désormais présentent essentiellement un intérêt international* 

Ceci eat vrai en particulier des cas dans lesquels le traitement 

réservé par un Etat à ses propres ressortissants crée ou est de -

nature à créer des situations qui affectent la paix et la 

sécurité internationales; 

(b) La claus3 restrictive du paragraphe " de l'Article 2 n'affecte 

en aucun cas le droit et le devoir des Hâtions Uni-os d'appliquer 

les dispositions de la Charte qui concernent les droits de 

l'homme et les libertés fondamentales en usant de moyens n'allant 

pas jusqu'à 1'intervention, au sens du terme en droit international. 

Ces moyens comprennent l'étude, l'enquête, l'investigation et la 

reeccoaandation, qurell© soit d'ordre général ou adressée nommément 

à certains Etats Membres des Nations Unies. 

{h) L'obligation juridique des Etats Membres des Nations Unies de 

défendre ©t de respector les droits de l'homme et les libertés fonda

mentales peut comprendre le devoir d'empêcher un déni de ces droits et 

libertés résultant de mesures discriminatoires pour des raisons de race, 

de couleur, de religion ou d'origine nationale, lorsque de tels actes 

sont le fait d'organismes autres que l'Etat Membre des Hâtions Unies. 

(5) La reconnaissance, par la Charte des Nations Unies, des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales implique la reconnaissance tacite 

de l'individu, comme sujet de droit en droit international. On peut 

légitimement s'attendre à ce qu'une telle reconnaissance augmente sa 

capacité juridique à présenter effectivement des pétitions aux organes 

des Nations Unies pour revendiquer les droits de l'homme et les libertés 

fondamentales qui lui sont ainsi reconnus. 
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C5'\PIÏF:E III 

L'APPLICATION DE LA. CEAKT2 

LES POUVOIRS ET OLLSA'TIOISS DU CGH8EIL ECOÏJOMIQJŒÎ ST GOGIA.L ET 

DH LA COMMJSSÏOÏÏ DES FEOITS DE L'HOMME 

17o La question de savoir si les dispositions de la Charte concernant les 

droits de l'homme et les libertés fondamentales sont juridiquement une 

source de droits et d'obligations n'est pas ur>.e question purement 

theorist1®* En.effet, des conséquences pratiques. décisives découlent de 

la réponse faite à cette question. Si, 002211e nous l'avons soutenu dans 

le présent rapport, ces dispositions impliquent création de droits et 

d'obligations juridiques, elles sont alors la source de pouvoirs légaux 

et d'obligations légales de chercher l atteindre le but de la Charte, non 

seulement pour les Etats Mesures des dations Unies,-mais aussi pour les 

Nations Unies prises dans leur ensemble., Cette obligation existerait 

même si la Charte ne contenait pas à cet effet la disposition claire et 

imperative de l'Article 55. Elle découle de la Charte elle-même. Dans 

cette partie du présent rapport, nous.nous occupons des pouvoirs et 

obligations des Hâtions Unies prises dans leur ensemble» En vertu de la 

Charte, les organes des Hâtions Unies ne sont pas seulement habilités, 

dans le cadre de la Charte, à adopter des mesures et à créer des moyens 

propres à atteindre ses objectifs dans le domaine des droits de l'honnie 

et des libertés fondamentales. En vertu de la Charte, ils sont légalement 

tonus de procéder de la sorte. 

l8» Cette conclusion incontestable imposée par la lettre et par l'esprit 

de la Charte a été admise par la Commission des di'oits de l'homme dès 

le début de son activité. En mai 19h6} la Commission a adopté un rapport 

au Conseil économique et social dans lequel elle a consigné ses vues 

sur la question capitale de l'application do la Charte. E31e a insisté 

sur le fait "qu'il était.nécessaire de disposer d'un organe international 

auquel serait confiée la tâche de veiller au respect effectif des droits 

de l'homme . 

22 Journal du Conseil économique et social, premièreNannée, n° 1U,2^ mai 19^ 

page 162. 



Elle a recommandé en outre que "l'on considère que les tuts de l'Organisation 

en ce qui concerne le respect effectif des droits de l'homme ainsi qu'ils 

soUE définis dans la Charte dos Hâtions Unies ne peuvent être atteints que 

si des dispositions prises pour faire respecter ces droits et la déclaration 
s. 

qui les consacre'. Elle a recommandé enfin qu' "en attendant la création 

éventuelle d'une institution chargée de faire respecter ces droits et cette 

déclaration, la Commission des droits de l'homme pourrait être reconnue comme 

l'organisme qualifié pour assister les organes compétents des Nations Unies 

dans la tâche que les Articles 15, 55 et 62 de la Charte attribuent à 

l'Assemblée générale et au Conseil économique et social au sujet du respect 

effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales et pour aider 

le Conseil de sécurité dans la. tâche qui lui est confiée par l'Article 39 

de la Charte, en signalant les cas où les violations des droits de l'homme 

commises dans tel ou tel pays, e n raison de sa gravité, sa fréquence ou 

son caractère systématique, comportent une menace pour la paix". Sans 

aller jusqu'à faire siennes fc^utes les recommandations de la Commission, le 

Conseil économique et social e, adopté l'essentiel de ses propositions. Dans 

une résolution en date du 21 ^xiai 19^6, il a déclaré ce qui suit : 

"Considérant que le but qes Nations Unies en ce qui concerne le 

développement e t l e respect des d r o i t s de l'homme t e l s q u ' i l s sont • 

définis dans la Charte d$s Nations Unies ne peut être réalisé que 

si des dispositions sont prises en vue d'assurer le respect des 

droits de l'hcmme et d'une déclaration internationale des droits, 

le Conseil invite la Cor^iesicn des droits de l'homme à soumettre 

aussitôt que possible de% propositions relatives aux moyens d'assurer 

le respect effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

afin d'aider le Conseil <§corssmique et social à prendre avec les autres 

organes appropriés des Notions Unies, les dispositions visant à assurer 

ce respect". 

s Ibd.page 16k 

SsH Ibd.page l6k 

sois Journal du Conseil économique et soc ia l , première année, n° 29 

(13 «Juillet 19^6), page 621 
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19. . En février I9V7, la Commission des droits de 1*homme a adopté un rapport 

sur la question de la mise en application qui équivaut à un renversement de 

son attitude antérieure» Elle a établi.le principe général selon lequel "la 

Commission reconnaît qu'elle n'est habilitée à prendre aucune mesure au 

sujet de réclamations relatives aux droits de l'homme". Elle a. également 

recommandé l'adoption d'un règlement pour l'examen des pétitions dont elle 

est saisie à propos de violations des droits de l'homme. ïïous nous permettons 

de dire ici que l'attitude ainsi adoptée correspond probablement à un déni du 

droit de pétition effectif et à la renonciation à une- fonction capitale des 

Hâtions Ifeies à cet égard. En aonçfcc 19<V7, le ÇonBeil économique et social 

a approuvé tant le.principe général adopté par la Commission en ce qui concern' 

son droit d'agir.à l'occasion de pétitions dont elle.est saisie, que la 

procédure recommandée pour 1*examen des -nétitions. . Il convient de citer 
v 5 i y > i ; i 0 y s : „ • • • . • • • . 

le#'«©:^ies.àe la résolution adoptée par le Conseil î 

"LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL ... 

PRIE le Secrétaire général » 

(a) De dresser, avant chaque session de la Commission, une liste 

confidentielle des communications reçues qui conceit ont ; les droits de 

l'homme, comprenant un href aperçu de la ter.e-.ir de chacrme; 

(h) De communiquer cette liste confidentielle à .la Commission, à 

huis clos, sans divulguer l'identité de a auteurs' dy.o communications ; 

(c) De permettre aux nombres de .la Co^aisalon, sur lour demande, de • 

consulter les originaux dos coiBiiUiiiĉ .ioris traitant dos principes qui 

sont, à la .bas? du ree.-fsot universel des dro.llis de l^cmaie; 

(d) De faire savoir aux auteurs.de tente cciamrtn-.Lcat3.oxi relative 

aux droits de 3.'homme, sous ç;:. Ique .l'ortie qu'ils l'aient adressée, 

que.leur communication a été reçue et qu'il en a été pris bonne note 

pour l'examiner selon la procédure fixée par l'Organisation des Hâtions 

Unies. Quand il le faudra, le Secrétaire général devra indiquer que 

la Commission n'est habilitée à prendre aucune mesure au sujet de 

réclamations relatives aux droits de l'homme; 

(e) De fournir à chaque Etat Membre non représenté à la Commission un 

bref aperçu de la teneur de toute communication relative aux droits de 

l'homme qui concernerait expressément cet Etat ou des territoires 

placés sou,s sa juridiction, cela sans divulguer l'identité ,de> son 

auteur; 

http://ter.e-.ir
http://auteurs.de
http://cciamrtn-.Lcat3.oxi
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SUGGSPE à la Commission des droits de l'homme de constituer à chaque 

cession un comité spécial, qui se réunirait peu de temps avant la sossic. 

suivante do 3.a, Co,xaissicii pour examiner la liste confidentielle de 

• coisnnnications dressée par le Secrétaire général conformément à lsalinéc 

(a) ci»d-3tisu3 ot peur indiquer qu.oll.es sont celles dont Isoriginal 

devrait, conformément à l'alinéa (c) ci-dessus,, être mis à la dispositio. 

dos membres de la Commission qui en feraient la demande". 

20s Les principaux organes des Hâtions Unies compétents pour appliquer 

lo3 dispositions de la Charte relatives aux droits do l!horar.9 sont l'Assemblé 

générale et 1s Cosicoil économique et social, agissant soit directement, soit 

par l'intermédiaire do la CcïmlBSion des droits de l'homme o A cet égard, 

les attributions de l'Assemblés générale n^o^t qu!'un caractère accessoire 

bien que, comme 1*a montré 1'exemple du différend enbre l'Inde et-l'Union 

Sud Africaine, leur importance soit grandes L'Assenib3.ee générais a qualité 

pour connaître de la question des droits de l'homme sous tous ses aspects, 

mais elle n-est pas expressément chargée de cette tache particulière» 

D'autre part, le Conseil économique et social, et notamment l'un de ses 

organes, la Commission des droits de l'homme, sont les instrumenta créés 

par la Charte dea Kations Unies pour donner effet aux principes énoncés par 

elle dans le domaine des droits de l'homme <, Les attributions du Conseil 

économique et social sont d'ordre général» Il coordonne, 13. surveille, il 

accorde les pouvoirs nécessairss0 Mais les droits de l'homme ne constituent 

pas seuls le domaine de sa compétence* Ainsi, le Conseil a créé un certain 

nombre de commissions dont les attributions portent sur des questions 

diverses et nombreuses qui présentent un intérêt des points de vue économiqii' 

et socials On peut citer notamment les commissions qui s'occupent des 

questions économiques et de l'emploi en général, des transports et communica* 

tiens,, des statistiques, de3 questions sociales, de la condition de la femme, 

des stupéfiants, des finances publiques et de la population» Il existe 

aussi des commissions économiques régionales pour l'Europe et pour- l'Asie et 

l'Extrême-Orient. Les attributions de ces commissions sont presque exclus!*-

vement consultatives et délibérantes0 Ainsi, la Commission dos questions 

économiques et de l'emploi donne des avis au Conseil sur les questions 

économiques en vue de relever .les niveaux do vie et d'éviter les fluctuation 

économiques excessives, de favoriser le plein emploi par la coordination dert 

programmes nationaux en matière d'emploi et par une action internationale. 

Mais rien dans la Charte ni dans les dispositions qui constituent le Conseil 

économique et social ne limite son rôle ni celui de ses commissions à des 

fonctions purement délibérantes de consultation, d'étude, d'élaboration as 

programmes, par la rédaction de conventions ou autrement. Dans le domaine 

http://qu.oll.es
http://'Assenib3.ee
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du contrôle international des stupéfiants, le Conseil et la G omission, dos 

stupéfiants ont-assumé des fonctions do gurve3.IIs.nce et en partie à'administra* 

tien qui ©'baient précédemment exercées, sous Ion auspices" do la Société des 

ïlaticns, par le Comité contrai permanent dé l'opium et 1 ! Organe de controlèo . 

A l'opposé de co qui a lieu d$ns le domaine des statistiques, des finances 

publique£, ds-l'emploi et danP d'autres domaines analogues, les attributions 

des îîatlone Unies et de leurs orgs ne s pour les queotions relatives, aux droits 

do l'hommo, deivoirè consister à prêtez' une assistance active'pour atteindra 

oçft ob rpcftll! tzj la. Cfoecrte» Tu& *tB7;'u© î!ca iia.Tifej'i- tortl^a. Ù B 1B, 'otaiairlB'sl'OTj. Û.BB 

droits de l'hommo établi par X?- Conseil économique et social justifie 

amplement taie,toile assistance» En vertu do ce mandat, la Commission doit 

non seulement faire des propositions, mais aussi des recommandations et des 

rapports sur la protection des minorités, la prévention des distinctions 

fondées sur la race, le sexe, la langue, ou la religion ot "toute autre 

question relative aux droits &e l'homme"qui ne serait pas visée par dsàutres 

dispositions du.mandato " Ce mandat conçu en termes aussi généraux est 

implicitement contf.c.u dans les dispositions' générales des Articles 55 et 68 

de la Charte des Kations Unies» 

21 o Si le caractère purement délibérant et consultatif dès diverses' commis-

sions du Conseil écor.cmiquo .et social peut sembler conforme à la nature de 

la tache qui. leur a été confiée, tel n'est pas le cas pour la Commission 

des droits dé l'homme* Le "but des Kations Unies exige qu'en donne plein effet, 

dans le cadre de la Charte, aux dispositions qui commandent aux Hâtions Unies 

"de favoriser le respect des droits de l'homme" et que l'on fasse des 

recommandations à ce sujet-, La Charte confère aux organes des Hâtions Unies 

le droit et lo devoir de connaître des violations des droits de l'homme et 

de prendre à leur égard l'initiative de toutes mesures que la Charte n*a pas 

expressément exclues en pareil cas-, Ils sont tenus d'accueillir .les pétitions 

signalant.des violations des droits de l'homme et de s'assurer à ce sujet 

des sources d'information indépendantes. Les Mations Unies failliront à une 

de leurs principales raisons d'êtro peut-être même leur principale raison 

d'être si elles ne considèrent pas comme un axiome qu'elles doivent s'intéres

ser activement à toute violation des droits de l'homme en vue de mettre fin 

à des situations dont le maintien est contraire à la Charte» On ne peut 

justifier en droit le point de vue formellement consigné dans le rapport de 

la Commission et confirmé par le Conseil économique et social 3elon lequel 

ce dernier n'a pas qualité pour agir lorsqu'il est saisi d'un cas de violation 

des droits de l'homme» Ces organismes, et en particulier la Commission des 

•»!»• gun I ' T T - ' H I L — • » • un m niunnmi' 

il Journal du Conseil économique et social, première année, n" 29, Page 520» 
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droits de l'homme, ne sont pas seulement autorisés à agir dans ces cas ,V 

la lettre et l'esprit de la Charte leur en fait un devoir. 

22. Quelle est la nature de l'action que la Commission des droits de l'homme 

ou le cas-, é.èhéant̂ .lô'; Conseil économique et social ont le devoir ou le droit 

d'entreprendre fan-cas de violation des' droits &à l^cœe? Une telle action J 

pout consister à s*inforïner,c'est-à-dire,à demander des renseignementë a 

l'Etat"intéressé;-'à procéder à une enquête à la suite de la demande'de rensei. 

gnements;à publier ,les renseignements recueillis'et à formuler une wcbŒanda' 

tion,Cette recommendation peut ©tre eoj,t d'un caractère général soit adressée-
à l'Etat intéressé. Cela peut être une recommandation adressée au Conseil 

économique et social. Il ne doit subsister aucun doute sur le-pouvoir de 

ces deux organismes de faire des recommandations.' Il est formellement prévu 

par la Charte. Le pouvoir dé se renseigner et de procéder à des enquêtes 

est implicitement contenu dans le pouvoir de faire des recommandations. 

L'usage adopté en la matière par l'Assemblée générale est tout à fait 

instructif. 

25. Pour ces raisons, on né voit pas très "bien quelle a été l'intention 

de la Commission des droits de l'homme et du Conseil économique et social 

lorsqu'ils ont décidé que la Commission n'est habilitée à prendre"aucune 

mesure" au sujet des pétitions dont elle est saisie. Si leur intention a 

été d'insister sur le fait que la Commission n'est pas autorisée à "interveni. 

c'est-à-dire, à tenter d'imposer d'autorité une ligne de conduite déterminée* 

et obligatoire à un Etat Membre des Hâtions Unies, cette déclaration paraît 

superfétatoire. Personne ne pense que la Commission des droits de l'homme 

ou le Conseil économique et social jouisse du droit d'intervention dans 

ce Bens du terme, mais la Commission a le droit, et même l'obligation de 

prendre toutes autres mesures n'allant pas jusqu'à l'intervention , ces 

mesures comprenant successivement l'examen, la demande de renseignement, 

l'enquête, le rapport (y compris sa publication) et la recommandation. Tout 

comme l'un des buts essentiels de la Charte est d'encourager et de favoriser 

le respect et la défense des droits de l'homme, l'action ainsi conçue en 

cas de violation des droits de l'homme, est l'un des aspects essentiels de 

cette fonction des Nations Unies. Voilà, à notre avis, quelle est la 

situation exacte en droit. Il est légitimement du ressort des organismes 

scientifiques, tels que l'Association du droit international, d'attirer 

l'attention sur ce point capital de la Charte et de ramener à ses véritables 

proportions la proposition selon laquelle les principaux organes chargés par 
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la vChart.e de -̂ a mise en vigueur, de ses .dispositions dans le domaine des 

droits de l'homme et des libertés .fondamentales n'ont qualité pour prendre 

aucune, mesure à propos des pétitions .qui signalent la violation de ces ..droits 

,<§t d© ces libertés. Cette ̂question,est d'.tme: extreme.; gravité pour la cause 

des droits de.l'homme et pour les Hâtions,Unies. Le droit effectif de pétition 

doit être considéré comme un.droit imprescriptible de l'individu> non seulement 

vis-à-vis de son propre pays mais aussi vis-à-vis,des Nations Unies. Le droit 

effectif de pétition n'existe pas si l'autorité saisie d'une pétition n'a 

le pcùvcis* de "prendre aucune mesure" en ce qui concerne l'objet de La plainte. 

• 2^. C'est à la lumière de la situation de droit telle que nous l'avons 

définie ci-dessus qu'il nous faut ccnsidérer la procédure adoptée par la 

,Commission des droits de l'homme pour l'examen des plaintes relatives, aux 

droits, de l'homme. Ce qui caractérise cette méthode, ce n'esl; pas seulement 

le refus de reconnaître le, pouvoir de prendre aucune mesure ,au sujet de-

réclamations relatives, aux droits de l'homme. Il semble que l'expression " su*? 

cune mesure" ne rende pas avec exactitude l'intention de la Commission et du 

Conseil, ;car la procédure adoptée envisage certaines mesures» Les mesures 

dont, on- reconnaît le caractère théorique consistent en premier lieu, à faire 

dresser par le Secrétariat, c'est-à-dire par la Division des droits de l'homme, 

une liste confidentielle des communications reçues et à communiquer;cette listé 

aux membres de la Commission siégeant à huis clos,, sans divulguer l'identité 

des auteurs des communications, il y a une clause qui permet aux,.membres de 

la Commission de consulter, s'ils le désirent, des originaux de ces communicar 

tiens. Il semble toutefois que ceci ne s'applique qu'aux "communications 

traitant des principes qui ;.sont à la "base du respect universel des drpits de 

. l'homme"* Les auteurs-des communications doivent être informés que çeHes-ci 

seront examinées selon'la procédure normale esquissée ci-dessus et, qu'en 

tout .état de cause, la Commission n'est habilitée à prendre aucune mesure au 

sujet de réclamations relatives aux droits de l'homme. Dans ces conditions, 

on comprend difficilement quel est le but de la suggestion tendant à constitue! 

, un comité spécial de la Commission qui se,réunirait peu de temps avant chaque 

session, afin d'examiner, la liste confidentielle de cojjjmunications dressée 

par le Secrétariat. D'ailleurs, la portée de ; cette suggestion est elle-même 

restreinte par, la clause qui selon toute apparence limite cen communications 

à celles "qui traitent des principes;, qui sont',à la base du respect des droits 

de l'homme" et: qui. subordonne leur communication^ à une demande formulée par 

. les membres de la Commission. 
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25. Nous considérons que cette procedure . adoptee par lee Etats repré

sentes an Conseil économique et social ainsi que par la Commission des 

droits de l'homme pour l'exasien des communications alléguant ou concer

nant des yiolatio.no des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

équivaut, de la part de ces organismes, à une renonciation a-ax pouvoirs 

et aux obligations fondés sur la Cifârte, et qu'elle constitue, en outre, 

un déni du droit effectif de pétitions que la Charte implique. Dans ces 

conditions, il n'est pas nécessaire d'eaumérer ici en détail les défauts que 

présente une procédure aussi rudtmentaire que celle qui a été adoptée. 

Pared, ces défauts on peut cita-? 3a sévérité des prescriptions qui imposent 

le secret qui s°ea rapportent à l'initiative dos membres do la CcmmiKSion 

peur demander des r0n0oigc.eaK.-ats détaillés. Les objections que soulève 

le principe du secret sont évidentes, sauf dans les cas où le secret 

est absolument nécessaire pour la protection des auteurs des pétitions 

et cependant, même â cet égard, les efforts des Hâtions Unies doivent 

tendre à tecever des moyens fie protection antres que le secret. Subordonner 

la communication de renseignements plue détailles à une demande spéciale 

dee membres de la Coamissioa c'est ouvrir la voie è un système dont 

l'expérience a démontré qu?il é^ait discutable au plus haut degré. Il 

slaq-ïie d'imposer aux auteurs des ccîOTarii cations l'obligation d* obtenir 

l'appui d'un membre de la Corstisslon ou de leur gouvernement ou de les 

gagner à leur cause. De tellea démarches peuvent 8tro difficiles, onéreuses-,: 

et donner lieu à dos abus. Ce système rejette sur les gouvernements, aar les 

membres de la Commission représentent des gouvornomeats, "Ô e reepeàsabi-

lité qui peut donner lieu à suspicion» C'est la une responsabilité 

que les Etats peuvent ne pas souhaiter assumer, ou n5être que trop désireux 

d'assumer pour des motifs étrangers à l'affaire. Enfin, aucune disposi

tion n'organise la publication des pétitions ni un sytême peur choisir 

celles qui méritent d'etre rendues publiques ou dont la publication s'impose. 

26. Il n'est pas douteux que si l'on instaurait un régime de pétitions 

efficaces les Nations Unies et leurs organes pourraient être submergés 

et embarrassés par des commuaications malveillantes nettement malfcndées 

émanant des personnes mal au courant des faits ou qui bien que fondées 

en droit, portent sur des faits insignifiants et sans intérêt. Nombre 

de ces pétitions pourraient constituer une offense injustifiée à la dignité et 

au bon renom des Etats. Il faut pourtant que l'on admette comme axicaa 

que le caractère sacré des droits de l^homme et un système efficace de 

pétitions pour les faire valoir ne mérite pas mois d*égards que la 

dignité des Etats souverains. 

http://yiolatio.no
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II ne sera par, possible de concilier ces deux ordres de considération 

opposés en admettant qnUl existe réellement teas opposition foncière entre 

eux en res.oii.oant â exercer les attributions des Hâtions Unies pour atteindre 

ses "butŝ  ©casidorés sous ra de leurs aepaot-3 essentiels, les délibérations 

de la Coïrarissîoa des droits âe Innomme et du Conseil économique et social 

.sont ricaeo en allusions â la nécessité de ne pas faire naître de vains 

espoirs chess les auteurs de pétitions. Mais il »e s^agit pas d'espoirs de 

per3osaes ignorantes de leurs droits et plaçait leur sasflanoe èa use loi 

inexistante» Ces espoir», sont fondés sur la Charte essentielle de la 

collectivité internationale et sur les modifications qui en résultent pour 

le statut de l'individu dans le domaine international, le fait que la Charte 

£ss Hationa Utiles est allée assos loin dans la voie de la reconnaissance du 

statut de ~J individu en tant que sujet de ôroit en droit international, ne 

peut âessurer sans auoTBae influence sur la capacité, âe 1*individu d^entaaer 

des procédures. Ces espoirs ne resteront pas vains si 1*Organisation des 

Rations Unies et ces organes se conforment à l'esprit et à la lettre de la 

Cîiarte en ce qui concerne le développement du respect effectif des droits 

do l'homme et des libertés fondamentales. A la fin de 19fc7> les Hâtions 

. Unies n'avaient pas réussi même approximativement â se donner des instru

ments .suffisants pour accomplir leur têclie dans ce très important domaine, 

nais ce n?eet pas tout. Leurs organes en étaient arrivés à un degré 

d'effacement que l'opinion publique en général, et lîopinion du monde du, 

droit en particulier, doivent empêcher de devenir définitif» Eu effet, 

il. oet tout à fait incompatible avec l5importance capitale du principe de 

la pétition efficace dans un système de protection internationale des droits 

do l^hosœe, que cette tâche soit confiée à un groupe restreint â̂ koBHiOS 

et à un comité spécial de la Commission des droits de Innomme qui se réuni

raient en hâte "peu âe temps avant la session suivante" pour examiner 

une liste ocafidentiollo de pétitions et non les .pétitions e ^ ^ S § ^ $ 5 

en vue d'indiquer lesquelles penal ces pétitions devraient §t e comuniquées 

aux membres de la Commission désireux d'en avoir ©onnaleeéuaste à condition 

quelles traitent des principes qui sont à la hase du respect des droits 

de l^hommej cette cesmaunication marque, semble-t-il, la fin du rôle de 

la Commission en la matière, 

27, A ce propos, il est nécessaire de prévoir une explication possible de 

1* attitude prudente adoptée duequ'ioi par le Conseil économique et social 

et par la Commission des droits de l*hoaanp à iMgard de la portée de leurs 

attributions dans ce domaine. Cette explication possible est que la composi

tion de ces organisées et les rouages dont ils disposent ne sont pas de natura 

â leur permettre de s*acquitter de leur devoir d*aglr efficacement dans le 

http://res.oii.oant
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cadre de la Charte^ h V égard des pétitiuns signalant des violations des droits 

de 1*tonne. Le Conseil économique et social est un organisme qui se reunit 

pour de brèves sessions afin de charger divers organes de certains travaux 

afin de coordonner leurs aotivités et de recevoir leurs rapports et afin de 

fixer les grandes lignes des programmes relatifs à des sujets dont la: mul-

ticiplité n'est Sadique*© que d'une manière imparfaite par 1*enumeration qui 

a été faite de ses diverses commissions. La Commission des droits de l'homme, 

organisme composé de représentants de 18 gouvernements, se réunit trois 

ou quatre fois par an pour une durée de deux à quatre semaines. La division 

des droits de l'homme est un service du Secrétariat d* importance relativement 

modeste qui se consacre surtout aux travaux de recherche et à la préparation 

de réunions et de mémorandums. Il faudrait un organisme composé d'un grand 

nombre do personnes hautement qualifiées et impartiales, secondées par un 

personnel subalterne compétent pour s'occuper comme il convient d'une masse 

de pétitions venant de tous les coins du monde. Il faudrait une Commission 

des droits de l'homme en mesure de siéger en permanence et s'occupant unique

ment de prendre des décisions sur la base des renseignements recueillis et 

des conclusions d'un personnel compétent. Il faudrait aussi une subdivision 

du Conseil économique et social et un organisme similaire s'occupant exclu

sivement de formuler des conclusions exécutoires sur un plan de politique 

supérieure. Or, il n'existe aucune organisation de ce genre. 

28. La réponse à oette explication particulière est que l'existence ou 

l'absence de l'organisation requise est le résultat de la volonté des gou

vernements et non de restrictions dues à la Charte. Si les Etats qui composent 

le Conseil économique et social et la Commission des droits de l'homme partent 

de ce principe que ces organismes ne sont "habilités à prendre aucune mesure" 

à l'égard des pétitions qui signalent des violations des droits de l'homme, 

rien n'incitera à créer l'organisation qui seule serait â l'échelle des 

objectifs de la Charte. Une telle organisation devra en définitive comprendre 

un Conseil des droits de l'homme agissant en liaison avec le Conseil de sécu

rité, le Conseil économique et social et le Conseil de tutelle assisté de 

ses propres rouages quasi-Judiciaires et chargés de rechercher les faits. 

29* La dernière question qu'il y ait lieu d'examiner à cet égard est celle 

de la composition de la Commission des droits de l'homme. Cette Commission 

doit-elle être composée de représentants d'Etats ou de personnalités indépen

dantes? Sn Juin 19̂ 6", le Conseil économique et social s*est prononcé pour la 

première de ces solutions*. Il s'est rallié à cette opinion que si la 

CoïEmission n'était pas comme toutes ses autres commissions, composée de repré 

sentants de gouvernements, ses travaux auraient tendance â devenir académiques 

et théoriques. Ce point de vue a été adopté malgré l'avis émis par le groupe 

* Journal du Conseil économique et social, première année, no 111-, page l6l 
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initial de la Commission des droits de l'homme. Il est douteux qu'en 

prenant sa decision, le Conseil économique et social ait tenu compte de la 

différence essentielle qui existe entre la Commission des droits de l'homme 

et les autres commissions. Dans le cas de ces dernières la fonction des Na-' • 

tions Unies consiste par essence, à assurer la cooperation entre gouvernements, 

La coopération des Etats n'est pas moins indispensable en matière de défense 

des droits de Innomme. En même temps, l'idée même de la protection des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales sous 1*égide de la collecti

vité internationale implique que ces droits doivent être protégés, le cas 

échéant contre l'Etat, par tous les moyens admis par la Charte des Hâtions 

Tftiies. Il y a donc quelque chose de nettement illogique et d'inquiétant dans 

la disposition selon laquelle lctm des principaux organes chargés de défendre 

les droits de l'homme sous l'égide dps nations Unies est uniquement composé 

do représentants de gouvernements. le problème dea droits de l'homme soulève 

un tel intérêt et présente tin tel caractère d'urgence que les représentants 

des gouvernements à la Commission des droits de l'homme ont réussi à apporter 

â lvaccomplisaement de leur tâche un sens profond de leurs responsabilités 

et un dévouement qui l'a emporté sur toute attitude dictée par des considé

rations partisanes et par l'intérêt national. Il existe cependant dés 

limites que l'on ne peut méconnaître à la liberté et à l'initiative dont 

font preuve les représentants de gouvernements. Il est significatif de 

constater que, tandis que le groupe initial de la Commission des droits de 

l'homme au sein duquel la représentation gouvernementale n'était ni officielle 

ni .très marquée, a énoncé des principes directeurs nettement inspirés par le 

problème de la mise en oeuvre, la Commission officiellement composée -de 

représentants dea gouvernements a, en 1S&7* abandonné la position adoptée, 

précédemment et, en ramenant le principe de la.pétition efficace à une 

simple fiction, à établi* la règle selon laquelle elle n'est habilitée,à 

prendre aucune mesure au.su^et des réclamations relatives à des violations 

des droits de l'homme dont elle est saisie. le système de protection des 

droits de l'homme en vertu de, la Chai be en est encore au stade de la formation; 

il convient donc d'envisager la revision de la décision du Conseil écomamique 

et social relative à la composition de la Commission des droits de l'homme. 

Mous estimons quo cotte Commission ne parviendra vraisemblablement pas au 

plein développement de son autorité morale et de son effioacité pratique si 

elle ne comprendras., en plus des représentants des gouvernements, des 

particuliers choisis, sans égard â leur nationalité, par une méthode de 

sélection qui donnerait des garanties de l'impartialité et de la compétence 

des membres de ladite Commission. 
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30. In ce oui concerne la mise en oeuvre par les organes des ïïations Unies 

des dispositions de la Charte relatives aux droite de l:lioî3ne et aux libertés 

fondamentales, la situation en droit est, par concéquent, la suivante Î 

(1) Aux ferries de la Oîiarts l'Organisation dee Satieac Titles ot sea 

organeo cat le droit et le de?olr &Jadopter des mesures et de créer 

une organisation en vue de donner effet aux dispositions de la Charte 

relatives an:;; droits de lçliciK3e et aux libertés fondamentales. 

(2) Les fonctions des organes special»; des ïïaticns Unies crées à cet 

effet sont -à la .fois corieuxtatives et, dano le cadre fixe* par la Charte, 

executives» 

(3) Les organes des dations Unies et,en particuliery la Comnis^ion des 

droits de l''I<.oismo, ont le droit et le devoir de recevoir dss petitions 

et des communications relatives acx violations àeo droits de innomme. 

(4) Le droit de pétition^ potir, les Individus et pour les organisations* 

est inherent à la Clierte alle-Eî|s©,. L*opinion selon laquelle la 

Commission, do-3 droits de l̂ feasan© n*©£t fcaoilitee â prendre aucune mesure 

an sujet des pétitions dont elle est saisie,est donc dénuée de fondement» 

(5) Même si l'on admet que la question du respect et de la defense 

des droits de l?no:<ri:ne tombe sous le coup de la clause restrictive du pa» 

ragrapïie 7 de l:Articlo 2, la Cammlffsion des droits do lionne et le 

Conseil econoaiçîue et social ont le droit et le devoir de prendre, 

au sujet des pétitions toutea les 32ssures nécessaires qui ne vont pas 

juequ'a. Isintervention entendue au sens du terme en droit international. 

Ce3 mesures, peuvent comprendre I* enquête, la redaction et la publies bien 

dfuia rapport ainsi que dss recetmrandatiocs adressées soit aux organes 

des Hâtions Unies soit aux Etats Membres. Il appartient à la Commission 

des droits de l'homme et au Conseil économique et social d5établir des 

règles - et de mettre es, mouvement des procedures destinées à rendre ces 

mesures efficaces dans le cadre fi:ié par la Charte. 

(6) L-importance dans le système de la Charte desfonctions de la 

Commission des droits de l*homme appelle un examen de la question de 

sa transformation éventuelle en un Conseil de3 droits de Vnomme agis

sant en liaison avec le Conseil de sécurité, le Conseil économique 

et social et le Conseil de tutelle. 



(7) Le caractère dos fonctions do la Commission des droits de l'homme et 

leur objet exigent qu'à l'opposé do ce qui se passe pot1!' les autres commis

sions du Conseil économique et social, uno partie importante de ses membres 

soient nommés à titre individuel, 

Cm?lTHK TV 

LA CE^KCE IlTEESATIOmLE Ïffi3 DEDITS DE L'EOMVÎS 

31. On estime généralenient que l'adoption finale d'une Charte internationale 

dos droits de l'homme fait nécessairement partie de la protection et de la 

défense des droits de l'homme et des libertés fondamentales sous les 

auspices des Nations Unies. La Commission préparatoire charge-© ce prendre 

l'initiative des travaux des Ha'rions Unies et d'établir le programme de la 

première session, de l'Assemblée générale a considéré que la préparation d'une 

Charte t'es droits était l'une ces première taches de la Commission des 

droits de l'homme. L'Assemblée générale, à. sa première session, a fait 

sienno cette opinion. Lorsqu'en février 19^6 le Conc-ioil économique et social 

a décidé de créer la Commission des droits de l'homme, la" question de la 

Charte internationale des droits figurait pars! celles dont la Commission a 

reçu mandat de s'occuper» Fn juin 19^6, le Conseil a exprimé l'avis que les 

buts des Kations Unies on ce qui concerne le développement et le respect des 

droits de l'homme ne peuvent être atteints que si des dispositions sont 

prises pour faire respecter ces droits et la déclaration qui les consacre" . 

la Commission des droits de l'homme a considéré que la tache d'élaborer une 

Charte des droits à présenter au Conseil, qui lui avait été confiée, impliquai* 

que la Charte devait être rédigea par les membres de la Commission et elle a 

consacré à cette tache l'essentiel de ses efforts. En Janvier 19*47, elle a 

nommé tin Comité de rédaction composé de douze de ses membres. Le Comité qui 

s'est réuni en Juin 19̂ -7 a proposé des projets pré-liminaires de Déclaration 

et de Convention à l'examen de la Commission piénière des droits de l'homme 

en décembre 19'*7. La Commission a siégé à Genève du 1 au 18 décembre. Elle 

a adopté une Déclaration des droits de l'homme et une Convention qui 

devaient être soumises,;;aux Statd Membres des nations Unies. Ces documenta, 

ainsi q-ue les propositions de mise en oeuvre sont commentés su chapitre V du 

présent projet de rapport. Conformément c une résolution du Conseil économi»; 

que et social, la Commission se propose, après avoir recueilli les observa

tions des Etats-Membres des Estions Unies, de présenter le texte revisé de 

tout ou partie de ces dispositions à, l'approbation du Conseil économique et 

social qui les transmettra à l'Assembléogenérale en septembre 19*1-8. 

x Voir plus ha ut y par.- 18. 
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32. Les deux principaux problèmes gui se posent à propos d'une Charte inter

nationale des droits de l'homme sont ceux de son contenu et de son application. 

Ces deux problèmes sont intimement liés, car le système d'application et 

.l'agrément des Etats pour un tel' système dépendent nécessairement des 

dispositions essentielles de la,Charte des droits de l'homme. Lès''-gouverne

ments pourront consentir à ce que l'application " des obligations essentielles 

prévues par la Charte soit imposée dans une certaine mesure si elles sont 

peu nombreuses, d'une portée limitée et si elles s'accordent avec leurs 

propres besoins et leur politique nationale. Ainsi par exemple, la Eussie 

soviétique a manifesté le désir de voir appliquer des garanties interna

tionales strictes en. ce qui concerne là'mise en oeuvre du principe d'égalité 

et de non-discrimination tout en rejetant les propositions tendant à instituer 

un contrôle international du respect du droit t- la liberté individuelle, sous 

ses différents aspects. Des Etats pexivent donner leur assentiment à une 

•Charte de droits portant sur des points très nombreux à condition qu'elle 

n'affecte pas la forme d'une obligation juridique formelle dont le respect 

peut être imposé au moyen de sanctions. C'est pour cette raison qu'une 

Déclaration des droits de l'homme est susceptible de recueillir l'approbation 

générale souvent réservée à ces déclarations internationales, dans lesquelles 

Une formule solennelle dissimule un désaccord quant au fond. Au surplus, 

diverses catégories de droits de l'homme supposent et permettent différents 

degrés et différentes méthodes d,application. C'est pourquoi les délibéra

tions des commissions ont abondé en discussions stériles sur le point de 

savoir si l'examen de la mise en oeuvre de la Charte des droits doit 

précéder l'exameSt de 3on contenu ou bien s'il convient de renverser l'ordre 

des travaux. Il semblerait que cet examen doive être simultané et effectué 

par un seul et même organisme. 

33 • Le contenu de la Charte des droits de 1*11010316 est sujet à controverse 

à un double titre. Il y a, en premier lieuy la question de savoir quelles 

sont les catégories de droits qu'il convient d'inscrire dans la Charte* On 

s'accorde généralement pour reconnaître qu'elle doit porter reconnaissance 

effective des droits personnels à la liberté,"tels que le droit à la vie, 

la liberté individuelle, la garantie de ne pas être arrêté ou détenu arbitrai

rement, le droit de jouir de garanties suffisantes dans les procès criminels, 

la liberté de religion, d'opinion, d'information, d'association et de réunion, 

l'égalité devant la loi, l'égalité de traitement (non-discrimination) et 

ainsi de suite. On admet également que la Déclaration des droits doit être 

fondée sur cette reconnaissance. En revanche, l'accord ne se fait pas sur 

le droit à la liberté politique, notamment le droit au gouvernement par 

consentement populaire, le droit à être affranchi de la tyrannie, le droit 

de rendre les dirigeants d© l'Etat responsables devant un corps électoral 
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3'exprimant au cours ̂ élections libres périodiques et au scrutin secret \ 

et le.droit pour; ce.corps- électoral de remplacer les dirigeants, nombreux 

sont pourtant ceux qui estiment que la. garantie, des droits et .libertés ainsi 

conçues est de l'essence même d'une Charte des. droits de. l'homme,, garanti© 

sans laquelle ,1a liberté individuelle et l'égalité, devant la, loi_, sont dans 

l'hypothèse le plus:favorable, précaires et en mettant les. choses au pire -

des expressions dénuées de sens.. .De même l'opinion selon laquelle la 

liberté individuelle et politique est menacée, sinon, rendue purement théorique 

si elle n'est pas rendiae effective par une garantie raisonnable de .liberté 

sociale et économique, gagne de plus en plus de terrain. Selon cette opinion, 

absolument digne de respect, les.droits précieux à la liberté individuelle 

..et à la liberté politique pourraient n'être qu'une formule vide de sens pour 

ceux que. l'ordre social et économique existant laisse affamés, indigents-, illc 

illettrés et.privés de leur Juste participation du progrès et an bien-être 

de la société toute entière. Il se peut qu'on,n!ait aucune difficulté à 

persuader les gouvernements d'accepter que toutes ces catégories de. libertés 

fassent partie de la Charte des droits, conçue comme une simple déclaration 

de principes. Il n'existe pas d'accord de ce genre sous les propositions qui 

tendent à faire de ces libertés une partie obligatoire sous peine de sanctions 

de la loi de l'humanité., 

J>h, La même distinction d'ordre pratique doit être faite lorsqu'il s'agit 

de préciser le. contenu de chacune des principales catégories de droits qui 

viennent d'être indiquées. Ces droits ont donné lieu, et"d'àilleurs ils 

doivent donner lieu, à. de sérieuses, controverses,, portant sur des questions 

coffime.0...;cell,es de savoir si la Charte doit mettre, l'accent non seulement sur 

les droits mais aussi sur les devoirs de l'individu à. l'égard.de l'Etat, si 

elle,doit reconnaître le droit è la nationalité, et à l'expatriation, dans 

quelle mesure-elle doit-insister sur l'indépendance des tribunaux dans le 

cadre de la légalité, dans quelle mesiire;l'état doit être laissé libre de 

décider la suspension des libertés et des droits fondamentaux et de les 

maintenir suspendus,. Ces questions et d'autres questions analogues ne 

présentent aucune difficulté insurmontable s'il s'agit d'une simple déclara

tion. La souplesse:des,mots est tellequ'elle permet des formules très 

générales, également'acceptables pour tous, dans le.cadre d'une,déclaration. 

Or,: une. solution, de. ce-gençe n'est pas possible s'il s'agit de fprmules 

destinées è devenir la, source:.d'obligations fondamentales. 

35« Enfin.,', le .problème) de 1,'application. est .un, problème qui revêt des , 

aspects-: différents selon-les diverses, catégories de droits. .Ainsi par 

exemple,, tandis'- q-u*}l*. est possible,de garantir les., droits personnels, la 

liberté comme: le.: droit-.de ne pas être arrêté arbitrairement par l'application 
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dea règles de droit selon des procédures judiciaires nationales ou inter

nationales, cela n'est pas nécessairement vrai des obligations de l'Etat dans 

le doiirvine de la politique sociale et économique. Le contrôle international 

pour cette catégorie d'obligations de l'Etat ne peut-être de la même nature 

que celui qui peut être exercé pour les cas dori-iolation directe d'un droit 

individuel déterminé, 

36 3 La question de l'application apparaît donc comme l'aspect le plus 

critique du problème d'une Charte internationale des droits,de l'homme. Tout 

bion considéré, ce n'est pas le. seulement l'aspect le plus critique du 

problème, c'est le problème lui-même. On peut soutenir, avec des arsuments 

trss forts, çuHine simple déclaration ne sei'ait pao absolument sans valeur. 

On peut soutenir que puisque dans la Charte des Nations Unies sont inscrites' 

des obligations qui, bien que définies avec insuffisamment de clarté, sent 

escentielles, une déclaration serait utile dans le domaine des droits de 

l'homme et" des libertés fondamentales puisqu'elle fournirait une définition 

claire de l'objectif général de la Charte ainsi que des normes et un guide 

pour la protection des droits de l'homme qui seraient ainsi proclamés avec 

autorité comme 1'expression d'une expérience historique profonde et du 

sens moral de 1'humanitéc 

37. A notre sens, les avantages d'une simple declaration de droits cornue 

ceux qui viennent d'etre exposés, éônt largement compensés par les incon

vénients qu'elle comporte. Des raisons décisives permettent de penser qu'une 

simple déclaration constituerait un recul par rapport à la Charte des 

Hâtions Unies qui prévoit déjà certaines obligations juridiques et la mise 

en oeuvre dans une certaine mesure ; elle diminuerait la valeur du. résultat 

que représente la Charte. Elle favoriserait la tendance à la déception, et, 

chez beaucoup, au cynisme. Ce dont l'huranite a un besoin, urgent ce n'est 

pas que les droits fondamentaux de l'homme soient reconnus et déclarés, mais 

qu'ils soient efficacement protégés par la société internationale. Aucune 

déclaration, nécessairement conçue en termes généraux, ne peut utilement 

faire la lumière sur lessens de ces droits fondamentaux de l'homme qui 

s'appuient sur la force accumulée des meilleures aspirations de l'humanité. 

L'expérience du passé le plus récent n'a fait qu'ajouter au caractère 

d'extrême urgence qui est déjà le leur. Aucune déclaration générale ne 

peut éliminer les divergences d'opinions et les différences d'habitudes, bien 

qu'elle puisse les dissimuler ou les passer sous silence. Le moral de 

l'humanité qui subit déjà les effets de la perte de cette foi dans le progrès, 

qui était la gloire de la génération passée, ne pourrait subir sans en souffrît* 

gravement l'action corrosive d'une déclaration vaine, évideûiment adoptée 

pour suppléer à des obligations plus importantes dans le domaine des 
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aspira tiens fondamentales les plus' urgentes de l'humanité et qui est l'un 

des principeux objectifs des Bâtions Unies» 

3-S, Leé inconvénients oue présente le fait de ramener la consécration des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales aux proportions d'une 

formule diplomatique sont tellement graves q-a?ijSn.Q peuvent être atténues -

ils peuvent au contraire être aggravés - par le recours à des artifices, L'un 

de ces artifices consiste à proposer l'adoption, en plus de la déclaration, 

d'une convention, comportant des obligations juridiques et soumises à 

l'acceptation dea Stets disposés è. lêaccepter, par la procédure habituelle 

de ratification, et d̂ 'adhésion* Tout cela resterait purement théorique a moins 

que t (l) la Convention, contienne certaines dispositions de mise en oeuvre 

efficaces, (2) quelle soit effectivement ratifiée.par un grandnombre d'Etats 

soua les auspices des STaticns Unies. Il convient aussi de tenir compte de 

l'inconvénient qu'il y a à ramener la loi fondamentale sur les-droits de 

l'homme eu rang d'une convention ou de conventions traitant sans aucune 

méthode dea droits fondamentaux de l'homme et exposées aux vicissitudes de la 

ratification et de la dénonciation avec toute la précarité qui en résulte. 

39» El en qiie le problème de la mj.se en oeuvre soit le problème le plus délient 

que pdse la Charte internationale' des droits de l'homme, la question de 

sa teneur est, elle aussi, d'une importenoe capitale. Les complications 

d'ordre juridique, politique et philosophique;s^ul^véea par une Charte des 

droits do l'homme dans l'Etat fotit qu'un instrument de- cette nature,donne lieu. 

à des difficultés exceptionnelles» Inné le domaine international, ces 

difficultés se trouvent considérablement aggravées. - Leur solution exige une 

science politique hardie et créatrice jointe à l'art de rédiger des textes 

constitutionnels» Une Charte internationale des -droits de l'homme doit' être 

l'un des • monumenta juridiques de tous les temps. La splemnité et l'exactitude 

de ees.'tërme.s, :1a largeun- des conceptions philosophiques exprimées -dans ses 

articles doivent correspondre -à la plaça capitale qu'elle occupe dans 

l'histoire. Le fond et la rédaction doivent-'en être longuement et soigneuse

ment étudiés par des personnalités qualifiées et tous ceux dont le concours 

est susceptible d*être utile devraient y collaborer-"Rlle doit être surtout 

l'expression du fait que les gouvernements auront, pris conscience de ce que 

son but ne peut être atteint si lton n'est pas réellement disposé à faire les 

concessions néceseaires et à apporter aux législations et aux pratiques 

nationales des Etats intéressés les modifications qui s'imposent. Un tel étal, 

d'esprit doit résulter de travaux préparatoires et d'une initiative sur un 

plan politiqiie élevé des organes des Estions Unies et des gouvernements' dea 

Etats qui estiment que c'est pour eux un devoir et un honneur tous particulier1 

http://mj.se
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de contribuer "activement è. faire de la Charte internationale de adroits/4? 

l'homme une réalité.' C'est à la lumière de ces considérations-que nous nous 

reposons d'examiner dans-le présent rapport préliminaire les. instruments jjue 

la Commission des droits de l'homme a adoptés, lors de sa session de-

décembre 19^7 pour être soumis aux 57 Etats Membres des Nations Unies. 

kO, Les conclusions suivantes semblent découler de ce chapitre du.rapport :" 

1. L'acceptation finale d*une Charte internationale des droits, de 

l'homme efficace doit être considérée comme inhérente à la notion de la 

protection des droits de l'homme sous les auspices des Hâtions Unies. 

2. Une Charteinternationale des droits de l'homme doit prévoir, des,., 

méthodes et des degrés divers de mise en. oeuvre non: seulement en ce qui,,cons* 

cerne les droits à la liberté individuelle dans ses différentes manifesta

tions, mais aussi les droits à la liberté politique et à la sécurité et au 

progrès dans l'ordre, social et économique, 

3. Tandis que les dispositions de fond d*tme Charte internationale des 

droits de l'homme posent des questions d'une grande complexité, la question 

de la mise en vigueur constitue la pierre dtéchoppement de la Charte des 

droits de l'homme. 

CW3ITE& V. 

LA DECLARATION ET LA, COHVEOTXOH PROPOSEES PAR LA COMMISSION DES DROITS DE 
L'BOMME 

kl. Les débats de la Commission des droits de l'homme qui s'est réunie à 

Genève en décembre 19^7 ont porté sur divers projets et propositions dont 

le texte est reproduit dans le rapport (en annexe au présent rapport 

préliminaire pour la commodité des membres du Comité) présenté le premier 

Juillet 19V7 par le Comité do rédaction à la Commission des droits de l'homme 

(document E/Cïï.k/21), ces projets consistent en(3)unàvant-t>rojet de déclara

tion internationale des droits de 1*homme préparé par la Division. des,".droits 

de. l'homme du Secrétariat &ea.,îfetions Unies (pages 9-10), (2) un projet 

de déclaration internationale des droits de l'homme présenté parole représenta: 

de la Grande-Bretagne (pages 21 à 53), (5) un projet de déclaratic....... P..5S 

droits présenté par le représentant; de la France (pages 10 à 53) (l|.)un projet 

de déclaration des droits de 1*homme et un projet de convention, sur ces 

droits proposés par le Comité de rédaction de la Commission (pages 58 à 73), 

(5) un mémorandum relatif à],l,application, préparé par la Division, des 

droits de l'homme (pages 7k à 86). En outre, des projets pour une déclaratlo 

des droits de l'homme et une Convention ont été présentés.par le représentant 

des Etats-Unis. Enfin, la Commission a disposé d'un certain nombre de 

commentaires détaillés formulés par diverses organisations gouvernementales 
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Bt non gouvernementales telles que 1»Organisation internationale des 

réfugiés, l*TJnion interparlementaire, la Confédération internationale des 

syndicats chrétiens, le Congrès juif mondial etc.... 

lj-2. Les travaux de la Commission, relatifs à une Charte des droits de l'homme 

ont abouti à un projet de Déclaration des droits de l'homme adopté à 

l'unanimité, le représentant de lTUnion des Républiques socialistes soviétiques 

s'étant abstenu, à un projet de pacte adopté par une importante majorité par 

les membres de la Commission; ces deux projets ont été joints en annexe pour 

faciliter la tache des membres du Comité . En outre, la Commission, a été 

saisie, au cours de sa dernière réunion, d'un, rapport détaillé du Groupe de 

travail des mesures d'application, rapport que la Commission n'a pas adopté 

mais dont elle a pris acte en demandant aux gouvernements de faire connaître 

leurs observations. Nous nous proposons de commenter brièvement ici ces docu-

msnts qui terminent une première étape d'une partie ardue et complexe des 

travaux de la Commission. 

x. Au moment de la cloture de la session de la Commission, il n'a pas été 

possible d'établir un texte définitif qui indique clairement les numéros des 

articles. Il se peut donc que les numéros des articles reproduits dans 

l'annexe soient quelque peu différents de. ceux du document distribué en 

définitive, 
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10, La Déclaration dos droits de Vhomm est un instruiront que l'on n!a pas 

voulu, rendre juridiquement obligatoire et qui ne contient aucune disposition 

pour son application, personne n'a dit que l'on devait ou que l'on pouvait 

la considérer au moins comme une interprétation faisant autorité en droit de 

cette expression générale "droits de l'homme et libertés fondamentales", qui 

sont Isune des notes dominantes de la Charte. Et c'était peut-être naturel, 

en ?Jac^iTrem*®* Sa effet, une telle interprécation qui ferait autorité en 

droit conférerait à la Déclaration une force obligatoire que, d'un commun 

accord, on doit lui. refusero C'est pourquoi il ne faut attacher, aucune 

importance aux idées quelque peu vagues omises au cours des délia ta de la 

Commission et en vertu desquelles une déclarâtjon peut contribuer dans une 

certaine mesure à préciser ce que sent, pour user des termes d© l'Â'rticle j)S 

du Statut de la Cou.r international© de Justice, "les principes généraux de 

droit reconnus par les nations civilisées" dans le domaine des "droits de 

l'hoaime et libertés fondamentales" dont parle la Charte Uns décla-ration 

d'ordre général,qui n'a pas été conçue pour avoir des conséquences .juridiques, ne 

peut avoir d'effet en droit, surtout lorsqu'il s'agit d'un instrument qui n'a 

pas été conçu pour fairs l'objet d'une interprétation obligatoire ni d'une 

application stir le plan international. La déclaration étant dépourvue de 

portée en droit, on peut se faire une idée de son autorité morale par le 

fait que, si elle était adoptée, on l'accepterait comme remplaçant des 

obligations réelles que 1' en se dispenserait d'assumerp A cet égard, les 

termes généraux: "droits de l'homme et libertés fondamentales" qui figurent 

dans la Charte des Hâtions Unies ont une plus grande autorité morale et plus de 

précision que les articles de la Déclaration volontiers acceptés (bien qu'ils 

ne l'aient pas été à l'unanimité comae on l'escomptait) car ils ne"-comportent 

aucune obligation» Hou3 expliquons dans d'autres parties du rapport (voir 

plus haut le paragraphe 37 et pins loin le chapitre 71) pourquoi l'adoption 

d'une simple déclaration qui rie fait pas partie d'une charte des droits 

efficace doit être considérée, dans la situation où se trouve le monde après 

la Deuxième guerre mondiale et eu égard à la réalisation effective que 

constitue la Charte, come un recul dans l'évolution historique de la 

protection internationale des droits de 1*homme3 

Wu Dans ces conditions, il n'est pa3 nécessaire de commenter en détail chacun 

des articles de la Déclaration et cela n'entre pas dans le cadre du présent 

rapport» Cependant, comme l'élaboration d'une charte internationales des 

droits de l'homme en est encore au stade préliminaire, il importe d'attirer 

l'attention sur certains problèmes de méthode que soulève la rédaction d'tin 

acte international fondamental de cette nature. Il est évident qu'alors que 

son aspect général et le fond de ses diverses dispositions doivent être 
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déterminée par un© décision d'ordre politique et législatif prise par dsg 

organisée 3 tein que la Cciooiesion dsù droits de l'hemms, le Conseil économique 

et social et, l«Assemblée générale, le travail morne de rédaction de ses clauses 

ne psut être le produit de débats collectifs, en raison do la complexité de 

cette tâche.3 Toute tentative de les rédiger dans l'atmosphère de hâte das 

conférences, 'par la raéthedo de votsa et par la voie d'adoption ou de rejet 

rapides de propositions qui y sont faites, doit produire des documents dont 

Iss clauses sont souvent défectueuses quant au fond et quant à la forme, et 

.dépourvues dcunité orgairique,, Le travail de réduction d'une charte international 

dee droits de Is'hosais se heurte à touts3 les difficultés qu'on rencontre 

lorsqu'il s^&git de formuler les clausaa les plus compliquées de la Constitution 

d'un Etat, à savoir celles qui concernent la définition des droits et des 

devoirs foremen taux de l'individu dans se? .rapports avec l'Etat 3 Sur le plan 

international, ces difficultés eont infiniment plus graxidac0 Elles dépassent 

cellen auxquelles donne Ii?u la. codification du droit international portant 

sur un point détsrminé 002121e celle qui a été entreprise en 192^ par la Commission 

pour la codification progressive du droit international en vue de la Conférence 

de la Baye en 1930» Or, l'insuccès relatif de la Conférence de la Haye a été 

attribué par quelques-uns à une préparation insuffisante» Il est probable 

que le, leçon, tant de la codification du droit international qu.e de l'expérience 

faite par la Commission des droits de l'homme, fera apparaître avec plus de 

force qu;elle n'a-' apparu jusqu'ici, la nécessité de combiner le travail de 

direction de la Commission des droits de l'homme avec les travaux d'étude et 

de rédaction techniques et individuelsa 

1*5» Pour les raisons indiquées ci-dessus, nous ne croyons pas nécessaire de 

commenter dans ce rapport le deuxième document important adopté par la 

Commission, le projet de Pacte, des droits de l'homme* Ce document diffère de 

la Déclaration, en ce sens qu'il est nettement conçu pour constituer une 

obligation juridique qui lie tous les signataires tant sur le plan national qu© 

sur le plan internationale II ne s'écarte pas sensiblement de la Déclaration 

en ce sen3 qu'il n'adopte pas le principe d'une mise en oeuvre internationale. 

La seule allusion à cet égard se trouve dans l'article 3 du projet qui dispose 

que sur demande du Secrétaire général de l'Organisation des îfetions Unies 

agissant en vertu des pouvoirs que lui conférerait une résolution de l'Assemblée 

générale, le ^uvernement de tout JËtat partie à la Charte des droits de lshoEime 

"fournira les explications requises sur la manière dont le droit national assure 

l'application effective do toutes les dispositions de la Charte des droits de 

l'homme"« L'article h prévoit d'autre part qu'un Etat qui, en temps de guerre 

ou en cas d'autre danger menaçant la nation, juge nécessaire de suspendre 

l'application des dispositions de la Charte des droits de l'homme, doit informer 1? 
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Secrétaire général des Nations TTçies d'Uîie telle suspension et de la fin de 

celle-ci» Ces dispositions rudimentairëB mettent en lumière le fait qu'en ce 

qui concerne la question délicate de l'application, le pacte envisagé renonce 

d'avance à toute tentative de prévoir des obligations et d*organiser un système 

de mise en euvre sans lesquels, comme le dit la résolution du Conseil économique 

et social de juin ±yk6, le "but de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne 

les droits de l'homme et les libertés fondamentales ne peut être atteint. Le 

projet de convention proposé par les Etats-Unis prévoyait dans une mesure modest 

une application internationale au moyen de l'examen des pétitions par un comité 

de la Commission des droits de l'homme et il prévoyait également çu*en cas de 

"besoin V Organisât ion des Nations Unies aurait pu prendre les mesures nécessaire.1" 

conformément à la Charte, La commission n'a pas adopté cette proposition. Elle 

a adopté en revanche la proposition des Etats-Unis, commentée plus loin au 

chapitre VI, qui réduit considérablement les obligations des Etats fédéraux à 

l'égard de ce qui doit être la principale obligation découlant de la Charte 

des.droits de l'homme. Le projet de convention ne contient pas la clause 

habituelle dans les traités généraux d'un caractère législatif gui soumet à une 

décision juridiciaire les différends nés de contestations sur l'interprétation 

ou Inapplication de ces dispositions. 

Il semblerait donc que, puisque la Charte des Nations Unies accorde déjà, 

ainsi qu'il est exposé au chapitre III du présent rapport, des pouvoirs légaux 

substantiels à l'Organisation des Niions Unies en vue d'atteindre ses objectifs 

dans le domaine des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le projet 

de convention proposé, qui fait de ces pouvoirs des pouvoirs fictifs, 

constituerait, s'il était accepté, un recul sur les progrès réalisés dans la 

Charte» Très nettement, il ne donne pas effet au mandat de la Commission 

des droits de l'homme tel gu'il a été formulé par'le Conseil économique et 

social, oui a formellement lié l*ldée d'une Charte internationale des droits 

de l'homme à la notion de l'application* 

k6. On pourrait parler brièvement du projet de rapport du groupe de travail 

des mesures d'application créé par la Commission des droits de l'homme au 

cours de sa session tenue à Genève en décembre 19^7 et gui est venu s'ajouter 

aux groupes de travail du projet de déclaration et du projet de convention» 

Le groupe de travail des mesures d'application a rédigé un rapport détaillé et 

instructif gui, en partie, formule des propositions précises et en partie énumère 

seulement des problèmes gui attendent une solution s propositions et problèmes 

concernent la charte et la convention proposéso La Commission nca pas adopté 

le rapport, mais elle a décidé de le soumettre aux gouvernements pour 

observations» Ces propositions et cette enumeration de problèmes concernant 

une convention dont le groupe de travail n'était pas saisi, et le projet de 

convention gui a été effectivement adopté par la Commission ayant écarté la notio 
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de raise en oeuvre,, il n'est pas nécessaire dé commenter' à cet égard le rapport 

du groupe* 

1+7« Il n'est aucune raison qui -nous oblige à considérer avec découragement les 

résultats apparemment négatifs des travaux de la Commission en ce-qui concerne 

la rédaction d'une Charte internationale des droits de l'homme efficace» Même 

si. le résultat de son activité dans cette première phase de son effort ne 

faisait que montrer la différence profonde qui existe entre les textes qu'elle 

a proposés et ceux qu'elle était habilitée à rédiger conformément à son mandat 

et conforraément aux objectifs de la Charte des Nations Unies, il faut considérer 

ce résultat comme un apport utile dans ce domaine,, Ce résultat négatif doit 

nécessairement aider à démontrer aux organes des Nations Unies (et notamment à 

la Commission elle-même), aux gouvernements et à l'opinion publique que Iss 

travaux de la Commission des droits de l'homme relatifs à la Charte internationale 

de3 droits de l'homme en sont encore à leurs débuts, des points de vue -juridique. 

politique ou de celui de l'éducation» Le3 résultats obtenus en décembre 19^7 ne 

sont néfastes que si l'on considère qu'i.ls marquent l'avant-demi ère étape des 

travaux de la Commission à cet égard0 D'ailleurs, l'impossibilité ainsi démontré* 

d'arriver à élaborer une charte des droits de l'homme et en usant d'artifices 

aussi évidents que sa séparation en une Déclaration sans caractère obligatoire 

et en une Convention dont le respect ne peut être imposé, doit rappeler à la 

Commission et à l'Organisation des Nations Unies le caractère urgent et réel 

d'autres taches similaires de la compétence de la Co:i;aissioa0 II est donc 

significatif que la Commission ait manifesté en décembre 1947'une tendance à 

reviser l'attitude qu'elle avait adoptée précédemment au sujet de ses pouvoirs 

en matière de pétitions et qui, ainsi qu'on l9a exposé dans le présent rapport, 

ne peut se soutenir en droit (voir paragraphes 21 à 26), Xa Commission a 

notamment proposé d'abandonner le principe du secret en matière de pétitions 

à moins que le secret ne soit demandé par les auteurs des communications 
s 

adressées à la Commission0 

H D'autre part, le fait que la Commission n'a pas cru possible d'adopter 

les propositions du groupe de travail des mesures d'application témoigne 

de ses vues prudentes à l'égard des pouvoirs qui lui sont eonf éi-és par la 

Charte» Car, bien que les propositions du groupe de travail des mesures 

d'application aient été formulées à propos d'une Convention des droits de 

1*homme, elles n'ont pas sensiblement dépassé, à bien des égards, ce que 

la Commission est en droit de faire aux ternes de la Chartea 
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48o On peut naintenant résumer brièvement led eonôlùsions de ce chapitre s 

(1) la tâche consistant à élaborer et à adopter une Charte internationale 

des droits de lvhomme efficace ne peut être menée à "bien ni même partiellement 

accomplie par l^élaboration d'une Déclaration sans caractère obligatoire ou 

d'une Convention dont on ne peut, bien qu'elle soit obligatoire, imposer le 

respect par une action internationale» 

(2) Les tentatives faites pour résoudre le problème de la Charte inter

nationale des droits de l'homme de cette manière sent incompatib3.es avec le 

principe proclamé avec autorité que la notion de l'application découle impli

citement des buts de la Charte des Hâtions Uni3S et d'une CLarte des droits de 

1*homme» 

(3) Une Déclaration des droits de l*homme qui n'est pas $rrl<Llqp.vmn.t 

obligatoire est également inefficace en droit en tant que norme d'interprétation» 

Son efficacité et son autorité à d'autres égards sont necesaairemsuts influencées 

de façon décisive par le fait qu5en substance, vn instiume.-it de cette nature est 

le résultat dJune détermination dféviter d'assumer dee obligetiens qui 

limiteraient la liberté de l'Etat à l'égard des droit» de 1*hommea 

CHAPTERS VI 

ES HIOJET DU BAPPCEïEUR POUR UHS CR<U?.2E IX<m®k?TQmiiï DIS DBOIIS E3 L̂ HOMffi 

9̂» Le présent rapport préliminaire ne répondrait pas entièrement, à eon objet 

3'il se bornait à analyser et à critiquer less instrussate rédig-Ss par la 

Commission des droits de l'homme ainsi que les proposition;) offici8il.es des 

gouvernements qui leur ont servi de base» Il pourrait être utile aux membres 

du Comité d'avoir sous les yeux un texte nui renferme les idles que l'on doit 

trouver dans une Charte internationaie dos droits exprimés dans ua document unique 

et qui formule les principes dont s'inspire ce rapporte C?est pourquoi, nous 

nous permettons de reproduire dans ce dernier chapitre du rapport notre propre 

projet pour une Charts des droits de l'homme dans l?espoir qu'il pourra aider 

l'Association du droit international et la Conférence de Bruxelles à apporter 

leur contribution à la solution de ce problème» Ce projet s'inspire essentielle

ment dv3 celui rjui a été distribué à la Conférence de Prague et a été emprunté 

x notre ouvrage intitulé s An international Bill of the Eights of Fan (Une 

Déclaration internationale des droits de l'homme)» Ce livre, publié au début 

de 19^5, a été écrit deux ans avant la naissance de l'Organisation des Nations 

Unies et différentes parties de cette Charte des droits ont été revues pour 

tenir compte de la création de l'Organisation des ÎTations Unies et des débats en 

Ta matière qui ont eu lieu depuis» Ainsi, le chapitre sur la surveillance 

' ntemationale et sur l'application a été refondu et considérablement développé,, 

Voici le texte de 3a Charte que nous proposons î 

http://incompatib3.es
http://offici8il.es
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CHARTE 

OTTERMTÏOmiE DES DROI'jS DE L'HOMME 

PROJET DU RAPPORTEUR 

( j a n v i e r lQî+8) 

PKEAMBUIE 

Considérant que la reconnaissance des droits de ll'homme a été proclamée 

l'un des "buts principaux du combat dont sont nées les Hâtions Unies; 

Considérant que le développement des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales est un des buts principaux des Nations Unies; 

Considérant que le respect des droits naturels de l'homme à la liberté 

et à l'égalité devant la loi est la condition essentielle et inéluctable 

de tout gouvernement légitime; 

Considérant que le déni de ces droits est, l'expérience le prouve, 

un danger pour la paix du monde; 

Considérant que le droit naturel de l'homme à la liberté comporte le 

droit de se gouverner lui-même par l'intermédiaire de personnes choisies 

par lui et responsables devant lui;' 

Considérant que pour cette raison le respect des principes démocra

tiques, quelle que soit la forme du gouvernement et le régime économique, 

doit être protégé et garanti par la société internationale; 

Considérant que le principe de l'égalité des hommes exige une 

possibilité, égale pour tous, de se gouverner eux-mêmes et de bénéficier 

du développement culturel; 

Considérant que la dignité de l'homme, les préceptes de la justice 

et les principes de solidarité sociale qui régissent la société moderne 

exigent que nul ne souffre d'une misère qu'il n'a pas méritée et que 

l'Etat protège efficacement le droit au travail dans des conditions 

d'emploi satisfaisantes, à l'éducation, à la sécurité sociale et à une juste 

part du progrès social; 

Considérant que le caractère sacré de la personne humaine et. son 

droit de se développer dans toute la mesure du possible et de s'acquitter 

librement de ses devoirs à l'égard de l'homme et à l'égard de la société, 

doivent être protégés par la loi universelle#de l'humanité internatio

nalement promulguée, sanctionnée et appliquée; 
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L'Assemblée générale des Nations Unies, réunie en session extraordinaire, 

adopte solennellement la. Charte internationale des droits de l'homme 

pour faire partie intégrante de la Constitution fondamentale de la. 

société internationale et descelles des Etats Membres des Hâtions unies, 

signataires de la Charte. 

PEEMÏEHE PAETIE 

CEA.PIÏRE PEBOER 

Article premier 

la vie et la liberté de la personne humaine sont inviolables dans 

les limites fixées par la loi. 

Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf en vertu d'un jugement 

prononcé par un tribunal judiciaire ou en attendant sa comparution 

en justice, conformément à la loi. La détention par mesure administrative 

est interdite en temps de paix0 

Coûte personne doit être protégée contre une arrestation et une 

détention arbitraires et irrégulières, et elle a droit à une indemnité 

dans une telle éventualité. 

La loi doit interdire une détention prolongée avant jugement, l'exigence 

d'une caution excessive pour la mise en liberté provisoire, ou un refus 

Injustifié de mise en liberté provisoire; elle doit également garantir 

une protection équitable en cas de poursuites pénales, qu'il s'agisse 

de l'administration de la preuve ou de la procédure suivie, elle doit 

interdire le refus d'une protection du genre de celle accordée par 

1'ordonnance d'habeas corpus, la rétroactivité des lois pénales ainsi 

que toute peine cruelle, inhumaine ou attentatoire à la dignité de l'homme. 

Article 2 

Aucun Etat ne doit permettre l'esclavage, ni la traite des esclaves, 

ni le travail forcé, sauf s'il s'agit d'un service public incombant 

également à tous, ou si ce travail forcé est la conséquence d'une peine 

prononcée par un tribunal judiciaire. 
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Article $ 

la croyance religieuse et l'exercice du culte sont entièrement 

libres. 

Article k 

Toute personne jouit de la liberté de parole, de la liberté d'exprimer 

son opinion, de donner et de recevoir des renseignements par écrit ou par 

tout autre moyen et ces libertés ne peuvent être ni refusées ni entravées. 

Article 5 

la liberté d'association et de réunion sont entières. 

Article 6 

L'inviolabilité du domicile ôt le secret de la correspondance doivent 

être respectés. 

Article 7 

Tous les ressortissants de l'Etat sont égaux devant la loi et bénéficient 

à tous égards d'un traitement égal de la part des autorités de l'Etat» 

Il nsest notamment fait aucune discrimination pour des motifs de religion, 

de race, de sexe, de couleur, de langue, d'origine nationale ou d'opinion 

politique. 

Les étrangers ne peuvent se voir refuser le bénéfice complet et sur 

un pied d'égalité des dispositions des articles qui précèdent de la présente 

Charte, ainsi que des autres droits qui leur sont accordés par la loi de 

l'Etat dans lequel ils résident. Aucun étranger légalement admis ne peut 

être expulsé, sauf en exécution d'une décision ou recommandation judiciaire 

et à titre de peine pour les infractions auxquelles la loi attache cette 

sanction. 

Article 8 

La liberté d'adresser des pétitions aux autorités nationales et à 

l'Organisation des Hâtions Unies est entière. 

_ Article 9 

Toute personne a droit à la. nationalité du pays sur le territoire duquel 

elle est née, à moins qu'à sa majorité elle opte pour la nationalité à 

laquelle sa filiation lui donnerait droit, et jusqu'au moment où elle 

exerce cette option. 
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Nul ne peut être déchu de sa nationalité à titre de peine ou être 

considéré comme ayant perdu sa nationalité de quelque autre manière, à moins 

qu'il n*en ait acquis simultanément une autrea 

Le droit d'émigrer et de s'expatrier ne périt être refusé. 

CBAPTOKE II 

Article 10 

Aucun Etat ne peut priver ses citoyens du droit effectif de choisir 

leur gouvernement et leurs législateurs BUT un pied d'égalité, conformément 

à la loi de l'Etat, par des élections libres, périodiques et au scrutin 

secret» 

Article 11 

Lorsque la situation politique ou le degré de développement atteint 

par des collectivités qui ne sont pas encore parvenues à une entière 

indépendance politique .ou qui constituent une colonie ou un territoire 

sous tutelle, exigent le maintien d'une ttttëlle ou d'un protectorat, une 

telle dérogation au droit à l'autonomie sera soumise au contrôle de 

l'Organisation des Nations Unies et subordonnée à la reconnaissance 

effective du principe de l'indépendance finale de ces collectivités, 

compte tenu du degré de leur développement et du désir des populations» 

CE^PITKE III 

Article 12 

Dans les pays habités par un nombre appréciable d'individus de race, 

de langue ou de religion autres que celles de la majorité des habitants, 

les individus appartenant à ces minorités ethniques, linguistiques ou 

religieuses auront le droit d'instituer et d'entretenir leurs écoles et 

leurs institutions culturelles et religieuses, au moyen d'une part équitable 

des fonds publics et d'user de leur langue devant les tribunaux et autres 

autorités ou organes de l'Etat. 

Article 15 

Tout Etat doit dans les limites de sa capacité et de son développement 

économiques, prendre des dispositions pour garantir efficacement le 

droit au travail et à l'éducation, ainsi qu'à l'assistance publique en 

cas de chômage, de vieillesse, de maladie, d'invalidité et dans tous les 

autres cas d'indigence imméritée. 
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Article Ik 

Les Etats doivent s'efforcer par leur législation nationale et-par 

la coopération internationale, d'assuré? des conditions de travail justes 

et humaines» 

DEUXIEME PAEUE 

CHAPISBE PBEMIER 

Article 15 

Chaque Etat doit, par des moyens constitutionnels appropriés, incorporer 

le chapitre premier de la première partie de la présente Charte internationale 

des droits de l'homme dans sa législation interne et dans sa constitution 

nationale. Cette incorporation aura pour^ffet d'abroger toute disposition 

légale existante ou toute autre règle de droit incompatible avec lesdits 

articles de la Charte internationale des droits de l'homme. Aucune 

disposition de la constitution*d'un Etat fédéral ne peut exonérer cet 

Etat des obligations découlant du chapitre premier de la première partie 

de la présente Charte, Celles-ci ne pourront être abrogées ni modifiées 

par voie législative ou autrement, sauf en vertu d'un accord international 

ou d'une autorisation émanant d'une autorité internationale» 

Article 16 

L'application d'aucune loi protégeant les droits normaux d'autrui ou 

assurant la sécurité, l'ordre public, les bernes moeurs et le bien-être 

de la collectivité, n'est considérée comme incompatible avec le respect 

des droits fondamentaux proclamé dans la première partie de la présente 

Charte internationale des droits de l'homme. 

Article 17 

Dans chaque Etat, le tribunal judiciaire suprême de l'Etat ou tout 

autre tribunal pourvu de lac-compétence requise, a le droit de se prononcer 

sur le point de savoir si des mesures législatives, judiciaires ou 

administratives sont conformes aux dispositions du chapitre I de la 

première partie de la présente Charte internationale des droits dé 

l'homme. 



E/CH.V89 
French 
Page 1+5 

CBkPItfEÊ II 

Article 18 

La présente Charte internationale des droits de l'homme est placée 

sous la protection de l'Organisation des Nations Unies, Toutes les 

Kations Unies doivent veiller à en assurer le respect. 

Article 19 

Il sera' créé un Conseil des droits de l'homme responsable devant 

l'Assemblée générale de la défense des objectifs de la présente Charte 

des droits et chargé de veiller au respect de ses dispositions. 

Par l'intermédiaire d'organes appropriés, le Conseil recueillera 

des renseignements et recevra des pétitions et des représentations 

relatives au respect de la présente Charte des droits. Il présentera 

un rapport annuel à l'Assemblée générale. 

Article 20 

le Conseil créera des commissions et tous autres organes nécessaires 

pour l'assister dans l'exercice de ses fonctions. 

le Conseil présentera à l'approbation de l'Assemblée générale un 

règlement pour l'examen des pétitions» Ce règlement sera fondé sur 

la reconnaissance du droit de tout Etat, de toute organisation, de tout 

organisme et de tout individu, d'adresser des pétitions à l'Organisation 

des Hâtions Unies. 

Article 21 

Sous réserve des dispositions de son règlement intérieur, le Conseil 

procédera à un examen approfondi de toute pétition dont il sera saisi, 

par un Etat, une organisation, un organisme ou un particulier» Il 

communiquera, lorsqu'il y aura lieu, ces pétitions à l'Etat intéressé et 

recueillera les observations de ce dernier. Le Conseil pourra, si sept 

de ses membres en décident ainsi, procéder à une enquête sur le territoire 

de l'Etat intéressé, qui accordera toutes les facilités nécessaires 

pour la conduite efficace de l'enqùêtee 

Article 22 

A tout stade de la procédure, le Conseil pourra, agissant de sa 

propre initiative ou à la demande de l'Etat dont les actes font l'objet 

d'une enquête, demander à la Cour internationale de Justice un avis 
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consultatif sur toute question de droit soulevée par l'interprétation 

ou l'application de la présente Charte des droitso A cet effet, il sera 

considéré que le présent article implique que l'Assemblée générale a 

donné l'autorisation prévue à l'Article 96 de la Charte des Nations Unies. 

L'Etat intéressé aura droit d'en appeler à la Chambre de procédure 

sommaire de la Cour internationale de Justice ou à tout autre subdivision 

de la Cour sur toute question de fait sur laquelle sont fondées les 

conclusions du Conseil,, 

L'Assemblée générale peut à tout moment confier à une Cour 

internationale des droits de l'homme les fonctions qui, aux termes de 

la présente Charte, doivent être exercées par la Cour internationale 

de Justice» 

Article 25 

Sauf décision contraire prise par un vote de sept de ses membres, 

le Conseil publiera les résultats de son enquête. Dans tous les cas 

dans lesquels les résultats de l'enquête révéleront une infraction aux 

dispositions de la présente Charte des droits, le Conseil fera des 

recommandations appropriées à l'Etat intéressé. 

Si, l'Etat intéressé ne se conforme pas aux recommandations du 

Conseil, celui-ci peut porter l'affaire devant l'Assemblée générale 

qui, après nouvelle enquête et après avoir invité l'Etat intéressé à 

se conformer aux recommandations, prendra, si ce dernier persiste à ne 

pas le faire, toutes lesvmesures appropriées en la circonstance. Les 

parties à la présente Charte des droits conviennent que les recommandations 

de. l'Assemblée générale sont juridiquement obligatoires pour elles. 

L'Assemblée générale peut inviter le Conseil de sécurité à recommander 

l'exclusion de l'Etat intéressé. Lorsque ^infraction aux dispositions 

de la présente Charte des droits est de nature à constituer une menace 

contre la paix et la sécurité internationales, l'Assemblée générale 

renverra l'affaire au Conseil de sécurité afin qu'il prenne dans le 

domaine politique, économique ou militaire, toute nouvelle mesure qu'il 

pourra juger nécessaire, afin d'assurer le respect de la Charte des 

droits. 

Article 2h 

Le Conseil des droits de l'homme sera composé de neuf membres 

possédant les titres les plus eminents et ne représentant aucun gouvernement. 

Les membres du Conseil seront choisis par un corps électoral composé du 
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Secrétaire général des Hâtions Unieë, du Directeur de la Division des 

droits de l'homme, de quatx-e représentants d'Etats désignés par l'Assemblée 

générale, de deux membres permanents du Conseil de sécurité désignés par 

lui et de quatre juges à. la Cour internationale de Justice désignés par le 

Président avec l'approbation de la Cour. Le Conseil comprendra trois 

membres au moins ayant une expérience juridique. 

Les membres du Conseil consacreront tout leur temps à l'exercice 

de leurs fonctions. Ils n'exercei'ont aucune autre profession et n'auront 

aucune autre occupation» Ils recevront un traitement en rapport avec 

l'importance et la dignité de leur charge. 

Ils resteront en fonctions pour une durée de six ansj toutefois, 

la première élection aura lieu de manière à ce que trois membres du 

Conseil soient élus tous les ans. 

Article 23 

Aucune disposition de la présente Charte des droits de l'homme ne 

sera considérée comme portant atteinte aux pouvoirs et attributions de 

l'Assemblée générale, du Conseil économique et social, ou de ses commissions 

tels qu'ils sont fixés par la Charte des Hâtions Unies. 

TROISIEME PAREE 

Article 26 

La Charte internationale des droits de l'homme entrera en vigueur 

lorsqu'elle aura reçu l'adhésion des deux tiers des Etats Membres de 

l'Organisation des Hâtions Unies. Elle s®ra obligatoire, sans qu'il 

soit besoin de ratification, pour les Etats Membres des Hâtions Unies 

dont les représentants dûment accrédités et autorités siégeant à la présente 

session extraordinaire de l'Assemblée générale auront voté en faveur de la 

Charte des droits ou qui à une session ultérieure de l'Assemblée générale 

déclareront solennellement accepter ses dispositions à titre obligatoire 

pour leur pays. 

Article 27 

Les dispositions de la présente Charte des droits peuvent être-amendé es 

par un vote de l'Assemblée générale à condition que ce vote réunisse les 

suffrages des deux tiers des Membres des Hâtions Unies liés par la Charte 

des droits. Les Etats qui n'accepteront pas l'amendement demeureront liés 

par la Charte des droits dans les mêmes conditions que précédemment. Ils 

peuvent à tout moment accepter d'assumer les obligations qui découlent de 

tous les amendements ou de certains d'entre eux, par une déclaration déposée 

auprès du Secrétaire général des Hâtions Unies. 
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50. la Charte des droits de l'homme qttë nous proposons donne son. expression 

a. 1'opinion selon laquelle il est souhaitable et possible d'atteindre dans 

ua instrument unique les trois 'buts principaux d'une charte internationale 

des droits de l'homme : (i) celui qui consiste à formuler les principes 

juridiques, philosophiques et politiques d*un acte international fondamen

tal de cet ordre énonces dans le préambule; (ii) celui que l'on se 

propose d*atteindre par les trois chapitres de la première partie de la 

Charte et qui consiste à énoncer les droits de l'homme que la charte des droi-i 

doit protéger, (iii) celui QUO l'on se propose d'atteindre dans la deuxième 

partie de la charte et qui consiste â en appliquer les dispositions dans 

le domaine national et international. 

51. Une charte Internationale des droits de l'homme n'offre pas l?oocasion 

voulue pour formuler et encore moins pour résoudre, les principaux problèmes 

de philoepphle politique et sociale à une époque de .transition d'une complexi

té, et da;oae richesse d'expérience sans précédent. Il est pourtant possible 

et souhaitable d'y exprimer les idées fondamentales qui dorar̂ -t tout leur 

sens â un acte international d'importance révolutionnai:^„ Cao idées sont 

le lien indissoluble entre la garantie internationale deo &co:vm de l'homme et 

la paix internationale} 2a nécessité dUnsister sur l*idée selon laquelle 

l'Etat ne peut trouver sa Justification que dans la ro©osaaioaance sincère 

de la souveraineté suprême de l'âme humaine; qu'un© charte tes droits 

tosA en constituant une nouvelle étape de la recoimaissaaae par le droit 

positif des droits de l'homme et des obligations de l^tot est une proclama

tion des droits Imprescriptibles de l'homme; que bien ^'mie charte des droil 

de l'homme ne doive pas tenter de proclamer des devoirs do l'homme à l'égard 

de l'Etat, il est utile et légitime d'affirmer à nouvean qcs le but ultime 

de la liberté qui doit être ainsi garantie est de protéger le droll.t de l'homme 

à faire sont devoir vis à vis de son prochain et de la société; et enfin 

que les libertés humaines, liberté individuelle, liberté politique ou liberté 

sociale sont à la longue illusoires leB unes sans les autres. L*objet 

du préambule est de dormer une expression à ces idées fondamentales de la 

charte des droits de l'homme. 

52. Les droits qu'on pourrait, pour des raisons de commodité, appeler les 

droits à la liberté personnelle et dont traite le premier chapitre de la 

première partie da projet de charte des droits, touchent des domaines 

divers comme le droit à la vie et à être à l'abri de toute atteinte illégale 

à la liberté personnelle par une arrestation arbitraire ou par des abus de la 

loi pénale; le droit a la liberté de religion, de parole, d'opinion, d5infor

mation, d'association et de réunion; le droit à l'égalité devant la loi, le 
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droit â 1*emigration, etc. Bien quo ces droits soient énnmérés dans le texte 

da projet, nous nfavons pas tenté, et nous ne croyons pas queil faille le 

faire, de prévoir dans un acte de cetèe nature les détails dfapplication 

des principes en question/: 

Une telle reL lementxtion de détail ne ptiu ctre efiëc'tucc</si'l'on 

n'ev^e pss do modifier sur ex point une loi uni-verselle' uhiiortnè. L& Vie • 

doit-elle être protégée non seulement après mais aussi avant la naissance ? 

L'Etat doit-il être autorisé à subordonner la liberté ̂ émigration à l*accora-

plissement du serviae militaire ou â l'entretien permanent des personnes à 

charge ? Quel doit être le délai dans lequel une personne arrêtée doit être 

informée dea accusations portées contre ellea? La liberté de parole peutrelle 

être invoquée par ceux dont les principes la refusent à leura adversaires ? 

Dans quelle: mesure le droit dsaeile politique doit-il être inscrit dans la 

charte des droits de l'homme? Cette dernière doit-elle comprendre.des pré

cisions sur la législation relative â la liberté d'association en relation 

avec les syndicats ? Tous ces problèmes et daautres problèmes analogues ne 

peuvent être réglés en détail dans une charte dos droits "bien qu*il puisse 

être possible ©t souhaitable de faire à leur égard la lumière et de les 

définir graduellement, par la suite, dans des déclarations et des actes inter

nationaux, tout comme des règles générales de droit international mal définlee 

et discutées peuvent faire l?obJet d*une, codification et être affirmées à 

nouveau, Aucune limite précise ne peut être fixée dans un acte de caractère 

nécessairement général au pouvoir do lsEtat de subordonner les droits 

Individuels à la liberté, à la protection des droits légitimée d?autres membre 

do la collectivité, à des considérations de moralité et de prospérité publi

ques ainsi qu*aux intérêts vitaux de l*Etat. Dans une certaine mesure ces 

limites doivent être déterminées empiriquement en égara aux situations 

particulières. Cela est vrai, par exemple, du pouvoir de l*I5tat de suspendre 

Inapplication des lois normales et des garanties constitutionnelles en 

proclamant l*état de siège ou l'état de crise natel-raals,, la protection contre 

tout abus de ces pouvoirs et de pouvoirs similaires doit se trouver dans 

la vigilance, l'efficacité et l'autorité de l^organe international que l8on 

chargera de veiller au respect de la charte de3 droits de 1*homme. 

53» Ces mêmes considérations sfappliquent aux garanties envisagées au 

chapitre II de la charte pour les droits à la liberté politique. Bien qu'on 

doive reconnaître sans réserve le droit au gouvernement par consentement 

popu3alrej il est évident que si la charte des droits ne doit, pas fournir 

l'occasion d'exclure avec rigueur certains Etats, comme par exemple, la 

Sussie soviétique, elle doit être rédigée de manière à prévenir toutes, 

atteintes nouvelles aux principes démocratiques/ tels qu*oa les conçoit en 
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general plutôt que de manière à permettre une action de redressement immédiate 

â l'égard d'Etats dans lesquels une forme de gouvernement totalitaire est 

déjà un fait accompli. Ceci explique la rédaction de lçArticle 10 qui 

stipule qu*"aucun Etat ne peut priver ses citoyens du droit effectif de choisir 

leur gouvernement et leurs législateurs sur un pied à* égalité conformément 

à la loi de l'Etat par des élections libres, périodiques et au scrutin secret" 

Ce sont les mêmes raisons qui expliquent les termes employés dans 1-Article 11 

sur 1*autonomie politique et l'indépendance finale des collectivités soumises 

à un régime de tutelle ou de protectorat ainsi que les termes généraux du 

chapitre III de la première partie qui traite des droits sociaux, économiques 

et culturels. 

5^. On remarquera que la deuxième partie de la charte des droits de l?homme 

qui est consacrée à l'application de ses clauses essentiel3.es est aussi longue 

que sa première partie. Cela est conforme au principe sur lequel est fondé 

le présent rapport prélimiraire et selon lequel le problème de la mise en oeuvre 

est le problème délicat de la Charte des droits de l'homme, A ce propos, on 

a quelque tendance à envisager la question de la mise en oeuvre sous l'aspect 

de "sanctions" et de différentes formes de coercition matérielle". C'est 

simplifier le problème â l'excès. Il n'est nullement nécessaire de songer 

surtout â l'application sous l'aspect de la contrainte ri gi do èïï. moyen d'une 

pression militaire ou économique. 

55» Inapplication de la charte des droits doit avoir lieu tost d'abord 

par les procédés normaux en usant des moyens déjà prévus par- le droit na

tional ou qui doivent être institué à la suite de ^incorporation de la charte 

dans la législation du pays. La rédaction de l'article Iri de .ta charte 

des droits en précisant que cette incorporation se fera *'pS" &--6 rcayens 

constitutionnels appropriés" tient compte duiégime parti':;±„i<yj? f:ss pays qui, 

comme la Grande-Bretagne, ne possèdent pas de Constitution écrite. II est 

évident néanmoins que la Constitution et les Institutions des Etats qui 

adhèrent à la Charte doivent à certains égards être adoptées à ses buts et 

à ses obligations. Son importance en d-oit et son autorité morale sont 

nécessairement fonction de la bonne volonté des Etats â procéder à tous ajuste-

men&a nécessaires. Ea particulier, ainsi que le propose l'article 17, ils 

doivent être disposés à conférer â leur tribunal Judiciaire supreme ou à tout 

autre tribtsaal spécialement constitué à cet effet, le pouvoir de se prononcer 

sur le point de savoir si des mesures législatives Judiciaires ou administra

tives sont conformes aux dispositions du chapitre I de la première partie de 

la Charte, à savoir celles qui concernent les droits à la liberté personnelle. 

http://essentiel3.es
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Aucune obligation de ce genre n'est envisagée pour les droits politiques et 

sociaux qui font l'objet des chapitres II et III. La nature de ces droits ne 

permet pas d'en .imposer le respect par des procédures judiciaires. 

56. A cet égard'on pourrait attirer l'attention sur le. passage de l'article 1-

qui stipule qu' "aucune disposition de .la constitution d'un Etat fédéral ne 

peut, exonérer cet Etat des obligations découlant du c&apitre I de la première 

partie de la présente charte". Le projet de convention présenté par les 

Etats-Unis à la Commission des droits de l'home propose le principe, contraire 

Il suggère qu»à l'égard des clauses de la convention que le Gouvernement 

fédéral considère en vertu de.son système constitutionnel corne touchant à der 

questions.qui relèvent en tout ou en partie de la compétence des Etats fédérée 

Son devoir s e borne a porter à la connaissance de ces Etats les dispositions 

do la charte qui loo concernent. C'est là une question d'inportanco capitale 

en aatiere-de-mise en oeuvre, Quelques s-une des plus grands 

Etats, comme les Etats-Unie d*Amériqne, l'Argentine, le Brésil, le Mexique, 

la Russie soviétique, le Canada, i*Australie et l'Union Sud-Africaine, sent 

des Etats fédéraux. Par ailleurs, de nombreuses dispositions essentielles 

d'une charte internationale des droits de l'homme ont trait à des questions 

qui d*habitude sont réservées à la compétence des éléments constitutifs de 

l'Etat fédéral. Par conséquent poser en principe qu'il n'y aura en fait 

aucune responsabilité* internationale et aucune obligation dJapplication.pour 

l'Etat fédéral en ce qui concerne les problèmes de cette catégorie reviendrait 

à réduire d'avance Inefficacité de la charte des droits. Toute disposition 

de ce genre reviendrait à accepter l'opinion selon laquelle la structure 

fédérale des Etats peut légitimement " constituer une entrave irréductible à la 

coopération internationale et au gouvernement international. Une telle 

assertion ne paraît pas suffisamment Justifiée. Au contraire, de récents 

événements indiquent une tendance à faire de la capacité d'agir et de 

s'acquitter d'obligations internationales un faoteur décisif de la constitu

tion et des usages des Etats fédéraux. Les Etats-Unis evx-kèmea donnent 

un exemple instructif de cette tendance. La décision de la Cour suprême 

dana l'affaire Missouri c. Hollande a été mentionnée plus haut (paragraphe14] 

Plus récemment, la même Cour a considéré dans un certain nombre 

d'affaires que les exigences des relations internationales et du respect 

des * obligations internationales contractées par les Etats-Unis 
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l'emportaient dans différents domaines sur lès limitations constitutionnelle 

les pouvoirs et les lois des divers Etats"* Les tribunaux australiens -

mais non le Judicial Co;mmi.ttee of the Privy Council (Comité judiciaire du 

Conseil privé) en ce qui concerne le Canada - ont suivi la même évolution. 

Il semblerait donc qu'il est souhaitable non pas de subordonner la Charte 

des droits aux restrictions constitutionnelles de l'Etat fédéral mais, ainsi 

que l'a déjà suggéré le Comité présidentiel des libertés civiques, d'utiliser 

l'existence d'un instrument international et le mécanisme créé par lui comme 

moyen de protéger les droits de l'homme d'une manière plus efficace. 

57» Bien que l'application selon les méthodes du droit interne doive 

constituer le moyen de mise en oeuvre normal, l'application sur le plan 

international fait partie de l'essence même d'une Charte internationale des 

droits de l'homme0 Notre projet contient, en conséquence, des propositions 

quelque peu détaillées à cet égard. Une certaine importance est attachée 

en particulier à l'organe international principal de mise en oeuvre dont la 

création est proposée, à savoir le Conseil des droits de l'homme. Nous 

proposons que ce Conseil soit un organisme investi d'autorité, semi-judiciaire 

quant à sa composition, se consacrant de façon permanente et entière à cherche: 

à atteindre l'un des buts essentiels des Nations Unies. Le projet de Charte 

des droits propose par conséquent une procédure détaillée pour les élections 

au Conseil. 

H Yoir, par oxemple,. United States of America c. Curtiss Wright Export 

Corporation (1937) 229 U.S, 30k (sur la délégation de pouvoirs législatifs 

à l'exécutif en matière de pétitions étrangères); United States c. Pink 

(19^2) 315 U.S. 203 (sur la prépondérance des instruments internationaux sur 

la loi des Etats); Hines c. Davidovitz (19^1) 312 U.S. 52 (sur le pouvoir 

de l'Etat d'enregistrer les étrangers). La constitution de l'Organisation 

internationale du Travail tient compte de la structure federative des 

JStets» Toutefois, les questions réglementées dans les diverses conventions 

du travail n'ont pas, le même caractère capital que celles qui font 

l'objet de la Charte des droits de l'homme. 
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53o La deuxième caractéristique principale de cette partie de la Charte des 

droits est la place importante que le droit de pétition occupe dans le système 

de la mise en oeuvre. Il s'agit d'un droit, légalement reconnu, dont 

jouissent non seulement les Etats mais aussi les organisations, les organismes 

et les particuliers.» La Charte prévoit expressément l'adoption d'une procédure 

destinée à donner effet à ce droit, et qui doit être approuvée par l'As s.:--r "••/>•;© 

générale. Le Conseil est tenu de donner suite aux pétitions par des enquêtes, 

des rapporta et, le cas échéant, des recommandations aux Etats intéressés et 

à l'Assemblée générale0 Cette obligation ne fera pas obstacle à l'élimination 

rapide des pétitions dont un premier examen indiquera qu'ail n'y a pas lieu 

d'y donner suite,.Mais vue protection internationale véritable des droits de 

l'homme exige, par definition,une organisation appropriée pour que chaque 

pétition fasse l'objet de l'attention qu'elle mérite* Une telle organisation 

doit être fondée sur le principe qu'aucune pétition ne doit être écartée par 

les organes enquêteurs ordinaires des Hâtions Unies sans l'assentiment d'un 

membre du Conseil des droits de l'homme» L'examen des pétitions serait fait 

par plusieurs sections ou chambres qui bénéficieraient toutes de la 

collaboration permanente d'un membre du Conseil, Le Conseil lui-même 

s'occuperait des pétitions d'une nature grave qui m'auraient pas été liquidées 

par les soins d'une section ou chambre secondaire* 

59. La Charte des droits que nous proposons prévoit une décision judiciaire 

rendue par la Cour internationale de Justice ou ses chambres lorsque des 

points de droit sont contestés» Une telle décision peut intervenir à la 

demande soit du Conseil des droits de l'homme, soit de l'Etat dont les actes 

ont fait l'objet d'une pétition ou d'une enquête» En outra, étant donnée 

l'importance des problèmes en cause, il faut prévoir une décision judiciaire 

à la demande de l'Etat intéressé sur les conclusions contestées du Conseil 

relatives à des points de fait* Le Conseil lui-m&ne uoit comprendre un nombre 

important de membres ayant une expérience judiciaire. Ainsi, le système 

proposé se rapproche dans une certaine mesure des propositions présentées 

par l'Australie et appuyées par certains Etats, tendant à la création d'une 

Cour internationale des droits de l'homme. Le présent projet de Charte 

n'adopte pas entièrement ces propositions pour deux raisons principales ? _ 

(a) Une procédure qui n'est pas purement judiciaire répond mieux à l'objet 

de la plupart des pétitions et (b) unlaribunal n'est pas en mesure de 

s'occuper d'un nombre considérable de pétitions. Dans ce domaine, la 

juridiction d'une Cour internationale ne doit s2exercer qu'à 1*égard dee 
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affaires non tranchées* lotre projet de Charte des droits attribue cette 

compétence à la Cour internationale de Justice et à ses sections.» Il 

prévoit toutefois la création éventuelle par l'Assemblée générale d'une 

Cour internationale des droits de l'homme, si l'expérience en démontre 

l'opportunité, 

60, Ainsi qu'on Va déjà indiqué, la question d'une mise en oeuvre 

internationale et d'une Charte internationale des droits de l'homme a été 

rendue quelque peu confuse parce que l'on a considéré exclusivement, et à 

tort, la phase ultime et rigoureuse de l'application par des mesures 

matérielles d'ordre militaire ou économique. La mise en oeuvre, comme 

l'envisage notre projet, prévoit d'abord la constatation impartiale d'une 

violation de la Charte des droits, suivie, le cas échéant, par une recom

mandation en vue de mettre fin à la situation illégale ainsi créée. Une 

telle recommandation peut être faite, dans l'ordre hiérarchique ascendant, 

par les organes enquêteurs du Conseil des droits de l'homme, par le Conseil 

lui-même et par l'Assemblée générale. Les recommandations de cette dernière 

doivent être acceptées comme juridiquement obligatoires» On ferait ainsi 

peser le poids très grand, et souvent irrésistible, de l'opinion publique 

mondiale sur l'Etat responsable de la violation de la~Charte des droits. 

La valeur plus ou moins grande de cette sanction dépend toutefois de 

l'existence légale de mojens d'application plus énergiques comme en prévoit 

en dernier ressort l'Article 23 de la Charte des droits et l'existence de 

tels moyens lui donnerait une force accrue. Dans les cas graves et flagrants 

intéressant la paix et la sécurité internationales, la sanction serait de 

la compétence du Conseil de sécurité, telle qu'elle est stipulée par les 

dispositions en vigueur de la Charte des Stations Unies9 

61. Les dispositions de notre projet de Charte des droits relatives à la 

procédure de son adoption sont claires et se passent de commentaires. Il 

est évident cependant que les modalités d'adoption de la Charte internationale 

des droits de l'homme doivent être en rapport avec l'importance capitale 

de cet acte. In premier lieu, elle doit .être adoptée par une Assemblée 

générale extraordinaire précédant ou suivant une session ordinaire. 

L'instrument d'adoption doit revêtir la forme sonennelle d'un acte faisant 

apparaître son but capital et sa valeur essentielle,, Il ne peut revêtir la 

forme banale d'une déclaration, d'une recommandation, d'une résolution ou 

d'une convention. Une Charte internationale des droits de l'homme est un 

instrument solennel et sans précédent d'un caractère suitReneria par lequel 

la souveraineté de l'Etat reconnaît, sous l'égide de la société internationale, 
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la souveraineté supérieure de l'homme, et elle doit être considérée comme 

telle. Aucune des dispositions de la Charte des Hâtions Unies n'empêche 

l'Assemblée générale de donner l'expression qui convient au voeu en la 

matière des nations du monde0 

62, Il est souhaitai)]e, lorsqu'on propose une Charte internationale des 

droits de l'hoiane unique, conçue comme créant une obligation .juridique 

liant les Etats et coiame étant fondée âur la proclamation du principe de 

la mise en vigueur dans les domaines national et international, d'essayer 

de déterminer queâJ.es sont ses chances d'être acceptée par les Etats Membres 

des Nations Unies. Meine si ces chances sont, insignifiantes dans l'immédiat, 

il ne s'ensuit pas que nous serions justifiés à adopter des solutions, 

comme, par exemple celle d'une déclaration des droits générale et abstraits 

également dépourvue de force obligatoire et de moyens d'application, qui 

sont des solutions théoriques, néfastes pour la confiance de l'opinion 

publique en la sincérité des déclarations internationales, et de naffore à 

retarder le progrès véritable» Incontestablement, on est tenté, après des 

mois d'un travail ardu comme celui que la Commission des droits de l'homme 

a consacré à la question, et cela est naturel en l'oc currents e, d'adopter un 

instrument qui montre que cet effort prolongé a donné certains résultats» 

Il convient de résister à une telle tendance qui peut naître, non pas d'une 

conviction, mais de la fatigueQ C'est là un cas dans" lequel il vaut peut-être 

mieux accepter un retard plutôt que de favoriser l'illusion d'une réalisation 

Un tel retard peut être profitable non seulement parce qu'il permet de 

poursuivre l'éducation de l'opinion publique sur la question vitale de 

l'application, mais aussi parce qu'il favorise l'étude approfondie d'un 

accord sur le fond de la Charte des droits. Entre-temps, nous ne devons pas 

sous-estimer l'accord relatif qui a pu déjà être réalisé, ou qu'il est 

possible de discerner, en matière de mise en oeuvre. Un nombre considérable 

d'Etats représentés à la Commission des droits de l'homme se sont 

prononcés en faveur d'une Charte des droits juridiquement obligatoire et 

nantie de moyens d'application sur le plan international. Au nombre de 

ces Etats figurent l'Inde, l'Australie, la Belgique, la Grande-Bretagne 

et la France. Mais il est évident que l'évaluation dès chances d'acceptation 

d'une Charte des droits ainsi conçue serait né3eeeai.r<M3.eirfc incomplete si 

l'on ne prenait pas en considération la position adopté© par l©s Etats-Unis 

d'Amérique et par la Russie, soviétique. 

63. Pour des raisons qu'il est impossible de développer dans le cadre 

de ce rapport les Etats-Unis ont à l'origine adopté une attitude négative 

à l'égard de la question de la mise en oeuvre; c'est aux Etats-Unis qu'est 

due dans une large mesure l'idée d'une déclaration qui ne soit ni obligatoire 
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ni accompagnée do mesures d'application et qui doit être accompagnée ou 

suivie par une convention obligatoire, à condition qu'un assez grand nombre 

d'Etats soient prêts à l'accepter» Il y a toutefois des raisons de croire que 

l'abtitude première des Etats-Unis a évolué drune manière sensible» La 

proposition pour une Convention des droitsde l'homme présentée en 

novembre 19^7 par le représentant des Etats-Unis à la Commission des droits 

de l'homme contient des dispositions détaillées relatives à la mise en 

oeuvre,, Bien que la proposition n'aille pas Jusqu'à reconnaître aux 

particuliers le droit de pétition, elle envisage que les Nations Unies 

prennent toute mesur© appropriée, conformément à la Charte, à la suite d'un 

rapport du Comité de la Commission des droits de l'homme signalant une 

violation de la Convention» Le role historique que les Etats-Unis ont Joué 

depuis la Déclaration de l'Indépendance et leur propre Charte des droits 

dans le développement des libertés de l'homme ainsi que leur role, dont 

l'importance s'accroît rapidement, dans la coopération internationale 

permettent de prévoir que ce pays peut encore apporter une contribution 

décisive à une protection internationale effective des droits de l'homme,, 

6k0 Lorsqu'on évalue les chances d'une participation de la Russie soviétique 

à une Charte internationale des droits de l'homme, il ne faut pas perdre de 

vue que l'opposition actuelle de ce pays contre une Charte des droits 

obligatoire et efficace, n'est que l'un des aspects d'une situation plus 

générale et plus complexe» Tandis que certains Etats ont insisté sur l'aspect 

de la Charte des droits qui est relatif aux libertés, la Russie soviétique 

a insisté sur ses buts en liaison avec les principes d'égalité et de 

bien-être social. On ne doit pas être porté à nier ou à minimiser la 

contribution considérable de la Russie soviétique dans ce domaine de la 

reconnaissance effective de la fraternité humaine, La législation russe 

s'est distinguée non seulement par l'abolition des discriminations pour des 

motifs de race, de religion ou autres, mais aussi par l'interdiction d'une 

telle discrimination et de l'incitation à la discrimination mêsie lorsque 

ce n'est pas l'Etat qui en est l'auteur0 L'attitude de la Russie est 

tellement nette à l'égard de ce secteur des droits de l'homme qu'on trouve 

de temps à autre dans les déclarations de ses représentants à la Commission 

des droits de l'homme, une plaidoirie en faveur de la iaise en oeuvre 

internationale du.principe de non-discrimination» La pratique de la Russie 

soviétique a ouvert un nouveau et important chapitre dans le domaine de 

l'égalité complète et sans réserve d'accès à la culture, des minorités 

nationales et ethniques» La contribution de la Constitution russe de 1936 

et des usages russes en général, à la reconnaissance du droit de l'individu 

e.u travail, à la sécurité sociale, à des soins médicaux, à des loisirs 
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suffisants et à l'éducation, constituent un exemple Salutaire et durable. 

Cette défense de la dignité de l'homme par la reconnaissance intégral© de 

ses droits dans ces domaines n'a pas été accompagnée par une reconnaissance 

parallèle de.-ses libertés personnelles et politiques» Mais rien ne nous 

oblige cependant à supposer que ce trait caractéristique de l'Etat russe 

soviétique subsistera indéfiniment. Tout au contraire, il est permis 

d'espérer que les idées fondamentales d'une Charte des droits complète et 

générale à laquelle la doctrine et la pratique russes ont apporté une 

contribution notable peuvent encore favoriser une coopération internationale 

plus large. En attendant, bien que le refus de la -Russie soviétique d'adhérer 

au principe de l'application internationale d'une Charte des droits puisse, 

à l'heure actuelle, rendre impossible sa participation à cette grande 

entreprise de la société internationale, son abstention ne doit pas, en 1*oc

currence •• être' ,> considérée comme équivalant à une attitude négative et 

d'obstruction active à la création, sous les auspices des-Nations Unies, 

d'un mécanisme international pour la mise en oeuvre de la Charte interna

tionale des droits de l'homme, 

65, Cette dernière opinion noue amène, pour conclure, à l'examen de la 

question de l'acceptation et de l'application, dans le cadre des activités 

des Nations Unies, d'une Charte internationale des droits à laquelle quelques 

uns des Etats Membres sont peu enclins à donner leur adhésion. Aussi 

longtemps que la Charte des droits bénéficiera de l'appui de la grande 

majorité des Etats Membres de manière à permettre à l'Assemblée générale de 

faire des recommandations valables en vue de l'établissement des organes et 

de la procédure nécessaires, l'abstention de certains Etats ne doit pas 

nécessairement influer d'une manière décisive sur'le sort de la-Charte des 

droits de l'homme et sur son application. On peut penser au contraire, qu'avec 

le temps son pouvoir d'attraction morale et politique se révélera tel qu'il 

ouvrira la voie à une universalité toujours plus grande. Le plus grand danger 

qu'il faille éviter, c'est celui d'essayer, en recherchant une universalité 

immédiate illusoire, d'adopter une Charte des droits que tous peuvent 

accepter pour la raison qu'elle n'impose d'obligations à personne. Si l'on 

évite cet écueil, écartant résolument la tentation d'un succès rapide, on 

pourra élaborer une Charte des droits de l'homme qui soit à la fois une 

réalisation et la promesse d'une transformation plus complète de la loi 

des nations qui, de lois des Etats, deviendrait la loi de la société 

internationale, la personne humaine étant au centre de la constitution du 

monde. 



. On peut résumer ainsi îêë côncljiBions âe ce dernier chapitre : 

(1) Une Charte des droits de 1*homme judicieusement conçue et mise au 

point doit énoncer en un instrument unique les fondements juridiques, moraur 

et philosophiques de la Charte des droits de l'homme et stipuler la 

reconnaissance et la mise en oeuvre sur les plans nationaux et interna

tionaux des trois libertés essentielles de l'homme : individuelle, politique 

et sociale. 

(2) Les moyens de mise en. oeuvre de ces droits de l'homme fondamentaux 

doivent être adaptés au caractère de chacune de ces trois catégories de 

droits. 

(3) Tandis qu'en, règle générale l'application par la loi interne des 

Etats doit constituer la méthode de mise en oeuvre normale, la mise en 

oeuvre par des institutions internationales est de l'essence d'une Charte 

internationale des droits de l'homme. 

(k) La reconnaissance sans réserve du droit effectif de pétition doit 

être le trait principal du système de la mise en oeuvre internationale 

de la Charte des droits. Ce système doit être fondé sur l'existence d'un. 

organisme permanent et revêtu d'autorité disposant de moyens en rapport 

avec l'ampleur de sa tache, d'un caractère administratif, politique, semi-

judiciaire et judiciaire. 

(5) La forme que prendra la Charte internationale des droits de l'homme 

doit exprimer l'importance considérable et sans précédent d'un instrument 

qui doit être adopté sous les auspices de la Société internationale par 

un vote de l'Assemblée des Hâtions Unies siégeant en session extraordi

naire. Elle ne doit pas revêtir la forme traditionnelle d'une déclaration, 

d'une recommandation, d'une résolution ou d'une convention. 

(6) Rien ne permet de penser que la réalisation de la condition principale 

d'une Charte internationale des droits de l'homme, à savoir sa misé en 

oeuvre par des institutions internationales, soit irréalisable soit d'une 

manière générale, soit dans le cadre de l'Organisation des Hâtions Unies. 

(7) Si elle jouit dé l'appui d'une importante majorité des Etats Membres 

des Nations Unies, appui qui rendrait possible la création far l'Assemblée 

générale des organes et du mécanisme nécessaires, une Charte internationale 

des droits de l'homme efficace peut être mise en vigueur par l'Organisation 

des Nations Unies; cela ferait partie de ses efforts' pour atteindre son but 

essentiel qui est de développer les droits de l'homme et les libertés 

fondamentales. 



E/CÏT.U/89 
French . 
Page 59 

âïïKEXB 

COMMISSION .TES; DROITS DE L*HOMME 

I 

PKOJET DE DECLARATION DES DROITS DE. L'HOMME 

Article•gremier 

Tous les hommes naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils 

sont doués par la feature de raison et de conscience et doivent se comporter 

les uns envers les autres comme des frères.(Par le mot "hommes" la Commission 

a moulu désigner également les femmes). 

Article 2 

Les droits de chacun sont limités par ceux d'autrui .et par les justes 

exigences de l'Etat démocratique. L'individu a des devoirs envers la société 

qvii lui permet de former et de développer plus librement sa personnalité, 

esprit et corps. 

Article 3 

Toute personne peut se prévaloir de tous les droits et d© toutes les 

libertés proclamés dans la présente Déclaration sans aucune distinction, qu'elle 

soit de race (y compris la couleur), de sexe, de langue, de religion, d'opinion 

politique ou autre, de situation, de fortune, d'origine nationale ou sociale. 

Tous sont égaux devant la loi sans considération de fonction ou de rang 

et doivent être également protégés par elle contre toute distinction arbitraire 

ou contre toute incitation à pareille distinction faites en violation de la 

présente Déclaration. 

Article k 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa 

personne. . 

Article 5 

Uul ne peut être arrêté ou détenu que dans les cas prévus par la loi 

et selon les formes légales prescrites. . Tout individu arrêté ou détenu est 

en droit d'obtenir que le juge vérifie sans délai la légalité des mesures 

dont il est l'objet et d'être jugé dans un. délai raisonnable, ou, à -défaut, 

d'être mis en liberté. 

Article 6 

Toute personne doit avoir accès à des tribunaux indépendants et impar

tiaux pour la détermination soit du bien-fondé de toute accusation en matière 
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pénale dirigée contre elle soit de ses droits et obligâtions en matière 

civile. Elle doit avoir la possibilité de faire entendre sa cause équitable-

ment et de se faire assister d'un Conseil qualifié choisi par elle et, 

lorsqu'elle comparaît personnellement, ù-e se faire expliquer la procédure 

en des termes qu'elle puisse comprendre et de faire usage d'un language 

q u'elle parle. 

Article 7 

Tout accusé est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 

prouvée. Nul ne sera condamné ou puni pour un. crime,ou autre infraction 

pénale si ce n'est à la suite d'un procès loyal et public dans lequel il 

aura joui de toutes les garanties nécessaires à sa défense. Nul ne peut être 

tenu pour coupable d'une infraction en raison d'actes ou d&omièsions qui ne 

constituaient pas une infraction, au moment où ils ont été commis, ni n'es.; 

passible d'une peine plus forte que celle prévue pour une infraction donnée 

par la loi en vigueur au moment où cette infraction a été commise. 

Bien dans le présent article ne fait obstacle au jugement et au 

châtiment de toute personne en raison d'actes qui, au moment où ils ont été 

commis, étaient criminels d'après les principes généraux du droit reconnus 

par les nations civilisées. Nul ne sera soumis à la torture, à des peines 

cruelles ou inhumaines ou à des traitements dégradants. 

-<• Article 8 

L'esclavage sous toutes ses formes étant incompatible avec la dignité de 

l'homme, est interdit par la loi. 

Article 9 ' 

Toute personne a droit à la protection de la loi contre les atteintes 

abusives à sa réputation, à la liberté de sa vie privée et familiale. Son. 

domicile et le secret de sa correspondance sont inviolables. 

Article 10 

Sous réserve de mesures législatives d'ordre général qui ne sont pas 

contraires aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies et qui 

ont été prises pour des raisons précises de sécurité ou d'intérêt général, 

toute personne peut librement circuler et choisir sa résidence à l'intérieur 

de l'Etat. 

Toute personne a le droit de quitter son propre pays et d'acquérir, si 

elle le désire, la nationalité d'un, pays qui est disposé à la lui accorder. 
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Ar t ic le u 

Toute personne doit avoir le droit de chercher et de recevoir asile 

devant la persécution.» Ce droit ne sera pas accordé aux criminels de droit 

coEimun, ni à ceux dont .les. agissements sont contraires aux principes et aux 

buts des Nations Unies. 

Article 12 

Toute personne a le droit de faire reconnaître en tous lieux sa person

nalité juridique et de jouir des droits civils fondamentaux. 

'article 13 

la famil le , fondée sur l e mariage, est l 'élément naturel e t fondamental 

de la soc ié té . L'homme e t la femme doivent joui r de la même l i b e r t é de 

contracter mariage conformément à la l o i . l e mariage et la famille doivent 

ê t r e protégés par l ' E t a t e t la soc ié té . 

Ar t i c l e 14 

Tout homme a le droit de posséder des biens conformément aux lois du 

pays où ses biens sont situés. Nul ne peut être privé arbitrairement de ses 

biens. 

Article 15 

Tout individu a droit à une nationalité. 

Toute personne qui ne jouit pas de la protection d'un gouvernement 

sera placée sous la protection des Nations Unies, Cette protection ne sera 

pas accordée aux criminels ni à ceux dont les agissements sont contraires 

aux principes et aux buts des Nations Unies# 

Article 16 

La liberté personnelle de pensée et de conscience, eelle de professer 

une croyance ou d'en, changer, constituent des droits sacrés et absolus. 

Toute personne a lé droit> soit seule, soit en communauté, avec d'autres 

personnes qui pensent comme elle> de manifester publiquement ou en privé 

ses croyances, par le culte, l'accomplissement de rites, l'enseignement 

et la pratique. 

Articles 17 et 18 

Liberté de l'information (ces articles- n'ont pas été définitivement 

adoptés car ils seront examinés par la Conférence 1 nternationale sur la 

liberté de l'information). 
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Ar t i c le 19 

Toute personne jouit du droit de participer à des réunions paisibles 

et de faire partie d'associations locales, nationales ou internationales pour

suivant des buts politiques, économiques, religieux/ sociaux, culturels, 

syndicaux ou autres non contraires à ceux de la présente Déclaration. 

Ar;tieie. 20 

Toute personne a le droit d'adresser, seule ou conjointement avec 

d'autres personnes, des pétitions ou.dès communications soit aux autorités 

publiques du pays dont elle est ressortissante ou dans lequel elle réside, 

soit à l'Organisation des Hâtions Unies. 

Article 21 

Toute personne, sans discrimination, a le droit de prendre une part 

effective au gouvernement de son pays. L'Etat doit se conformer à la volonté 

du peuple telle qri'elle s'esquisse par des élections qui doivent être pério

diques, libres, 3incèrss et au scrutin secret.. 

Article 22*, 

Toute personne a un égal accès aux fonctions publiques dans les services 

de l'Etat dont elle est un citoyen ou Un ressortissant. L'accès aux 

fonctions publiques ne doit être 'pi_un privilège ni une faveur. 

Article 23 

Toute personne a droit au travail. 

L'Etat a le devoir de prendre toutes les me EtreB en son pouvoir pour 

assurer à toutes les personnes ayant habituellement leur résidence sur son 

territoire la possibilité d'accomplir un travail utile. 

Il incombe à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

prévenir le chômage. 

Article 2k 

Toute personne qui travaille a le droit de recevoir une rémunération, 

en rapport avec sa capacité et son. habileté, de travailler ,dans des 

conditions équitables et satisfaisantes, de s'affilier à des syndicats pour 

protéger ses intérêts et assurer un niveau de vie convenable à elle-même 

et à sa famille*, 

Les femmes ont droit dans leur travail aux mêmes avantagés que les 

hommes et elles doivent recevoir à travail égai-un salaire égal. 
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Ar t ic le 25 

Toute personne a droit, sans égard à sa condition économique ou sociale, 

à ce que sa santé soit préservée grâce à une alimentation, un. habillement, 

une habitation, et à des soins médicaux d'un niveau aussi élevé que le 

permettent les ressources de l'Etat ou de la communauté. L'Etat et la commu

nauté ne peuvent faire face li la responsabilité qui leur incombe relativement 

à la santé et à la sécurité des citoyens qu'en prenant des mesures sanitaires 

et sociales appropriées. 

Article 26 

Toute personne a droit à la sécurité sociale. L'Etat a le devoir de 

prendre ou de veiller h ce que soient prises toutes les mesures visant à 

protéger l'individu contre les conséquences du chômage, des infirmités, de 

la vieillesse et contre les autres cas de perte des moyens d*existence four 

des raisons étrangères à sa volonté. 

Une aide e t une assis tance spéciales doivent ê t r e accordées à la 

materni té . L'enfance a. pareillement dro i t à une aide et une ass is tance 

spécia les . 

.".article 27 

Toute personne a droit à l'instruction, L'instruction élémentaire est 

gratuite et obligatoire. L'accès aux études supérieures doit être ouvert 

également à tous selon les possibilités de l'Etat ou de la société en fonction 

du mérite de la personne, sans distinction de race, de sexe, de langue, de 

religion, de condition sociale on de fortune, ou d'obédience publique. 

Article 28 

L'éducation doit viser au plein développement physique, intellectuel, 

moral et spirituel de la personnalité humaine, au renforcement du respect 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et doit combattre l'es

prit d'intolérance et de haine à l'égard des autres nations ou des groupes 

raciaux ou religieux en quelque lieu qu'ils soient. 

Article 29 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs. 

Le repos et les loisirs doivent être assurés à tous par les"lois ou 

par des accords prévoyant, notamment, une limitation raisonnable des heures 

de travail et. des congés périodiques payés. 

Article ?0 

Toute personne a le droit de prendre part à la vie culturelle de la 
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communauté, de jouir des arts, de participer.aux bienfaits qui résultent 

des découvertes scientifiques. 

( Article 31) 

(La Commission n'a pas pris de décision au sujet des deux textes 

reproduits ci-dessous, qu'elle a présentés tous les deux pour examen). 

(Texte du Coiidté de rédaction Î 

Dans les pays où se trouve un nombre appréciable de personnes de race, 

de langue ou de religion, autre que celle de la majorité des habitants, les 

personnes appartenant è ces minorités ethniques, linguistiques ou religieuses 

ont-le droit, dans les limites assignées par l'ordre public, d'ouvrir et 

d'entretenir des écoles ou des institutions religieuses et culturelles, et 

dîuser de leur langue dans la presse et les réunions publiques, ainsi que 

devant les tribunaux et autres minorités,de l'Etat). 

(Texte proposé par la Sous-Commission pour la lutte contre les. 

mesures discriminatoires et pour la proteEtion des minorités : 

Dans les pays où se trouvent des groupes ethniques, linguistiques ou 

religieux bien définis qui se distinguent nettement du reste de la population 

et qui désirent bénéficier d'un traitement différentiel, les individus 

appartenant ô ces groupes ont le droit, dans les limites assignées par 

l'ordre et la sécurité publics, d'ouvrir et d'entretenir des écoles et des 

institutions religieuses ou^culturelles, et d'user de leur langue et de leur 

écriture, dans la presse et les réunions publiques, ainsi que devant les 

tribunaux et autres autorités de l'Etat, si.elles jugent bon de le faire). 

• Article 32 

Dans tous les Etats, la loi, pour autant qu'elle vise les droits de 

l'homme, sera conforme aux buts et principes des îfations Unies tels qu'ils 

se trouvent définis dans la Charte. 

Article "3 

Aucune disposition de le présente Declaration, ne peut être considérée 

comme la reconnaissance du droit pour un Etat ou un individu de se livrer 

à une activité visant à. la destruction, des droits, et libertés qui y sont 

énoncés. 
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II. 

KÎOJJUS? ES PACTE ESIATIF AIE DROITS BE L'HOMME 

Article premier 

Les Statfi Barties au présent Pacte.déclarent reconnaître que .les 

principes énoncés dans -la partie II ci-dessous font partie des droits de 

l'hossto et des libertés fondamentales fondés sur les principes généraux du 

droit reconnus par les natioxis civilisées» 

Article 2 

les Etats Parties au présent Pacte s8engageât à veiller à ce que % 

A) leurs lois garantirent-, à toutes les personals relevant de .leur 

souveraineté; qu'il s^agiase de ressortissants, d?étran,gert; ou d'apatridea, 

la ^ouleaanc-o de ces droits de .Vliorame et do ces libertés fondarexuHee: 

B) Les&ites lois, ascurant le rospesb de ces droite de l'hoirie et libertés 

fondamentales, soient en. Iiarracoie avec les principes générais: du droit reconn-. 

par les nations eiviliseesj . 

G) Soute personne dont le?, droits ou libertés ont été violés, dispose de 

voles de recours efficaces, Eioae si cette violation a été cormise par des 

personnes agissant dans lf exercice de leurs fonctions officielles; 

D) Un tribunal dont l'indépendance est assurée donne «uite à ces recours; 

E) Le-jr police et leurs omenta &s exécution, s*emploient à garantir la 

.5oijiiCBar.ee de ces droits et libertés. 

Article 5 

Sur derande à cet effet du Secrétaire général de I"Organisation des 

lîations Unies, agissant en vertu des pouvoirs que lui conférerait une résolu-

tien, de l'Assemblée générale, le gouvernement de'toute Partie au présent 

Pacte fournira les explications requises sur la issnière dont le droit 

national assure l'application effective de toutes les dispositions de ce 

pacte-, 

Article h 

1. En temps de guerre ou en cas d•autres-danger public, un Etat, peut pren

dre des mesures dérogeant aux obligations prévues à l'article 2 ci^dessus, 

dans la stricte mesure des exigences de la situation, .. 

2. Tout Etat Partie au présent Pacte qui use do ce droit de prendre des 

mesures dérogatoires doit informer de façon, complète le Secrétaire général 

de lfOrganisation dos Hâtions Unies des mesures prises et des raisons les 

justifiant. Il doit également ^informer de la date à laquelle, ces meovxea 

cessant dfêtre en. vigueur, lrarticle 2 reçoit de, nouveau une pleine appiicai:! 

tion. 

http://5oijiiCBar.ee
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Article 5 

Il est interdit de priver de la vie une personne, autrement qu?en 

exéautdrià dfnno eosrbeuoo rendue par vu tribunal reconnaissant coupable d'un 

criîj.3 la peri>omie que la loi punit de cette peine» 

Article 6 

II est interdit- de soumettre contre con. gré une personne à une forage 

quelconque de mu.tiIp.tion physique ou à des expériences médicales ou scienti

fiques* 

Article 7 

Fui ne ocra sourds à la t o r t u r e , à des peines crue l les ou imitraaines 

ou à des t r a i t s aen ta dég^adants^ 

Ar t i c l e 8 

1. Eul ne sera esclave ou tenu on servitude» 

2» ïïul ne sera a s t r e i n t à un t r a v a i l forcé ou obl iga to i re , de çuelçue 

nature q u ' i l s o i t , sauf s s i l s ' a g i t d'un t r a v a i l imposé comme punition d'une 

infract ion psiiale en. ra ison de laquel le une condamnation a été régulièrement 

prononcée, ' 

3c Atix fins du présent a r t i c l e , l ' express ion " t rava i l forcé ou obl igatoire 

ne s?appliquera pas s 

A) Aus services à*un caractère purement m i l i t a i r e on, s ' i l s ^ g i t 

d 'objecteurs de conscience, à un. service norMi&litaire, imposés par les l o i s 

é tab l i ssant lo service m i l i t a i r e obl iga to i re ; • 

B) AfsD:aer7ic9S iapoaés dans l es cas de danger créé par un iuesïidie, une 

inondation, une famine, un tremblement de t e r r e , une épidémie ou une épizoot l 

v io len te ; une invasion danimaux, d ' i n sec tes , de maladies des végétaux, de 

calamités analogues ou d 'au t res deniers menaçant la vie ou le bien-être de la 

coua&unaute; 

C) Aux services secondaires dans, le cadre local considérés comme des 

obligations civiques incombant normalement aux. membres de la coiasunauté, à 

condition que ces obligations a ient été acceptées par les membres de la 

communauté in téressée , so i t directement, so i t par l ' in termédia i re de leurs 

représentants directement éius„ 

Ar t ic le 9 

lo lui ne sera arbitrairement arrêté ou détenu, 

2 . Èul ne sera p r i v é ' d s s â . l i b e r t é , sauf dans- les cas suivants s 

http://mu.tiIp.tion
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A) Arrestation destinée à assurer la comparution devant un tribunal d*une 

personne qu'il y a des raisons de soiroçonner d'avoir commis une infraction 

pénale ou dont il y a des raisons d'estimer nécessaire l'arrestation immédiate 

pour éviter qu'elle ne commette une telle infraction. 

B) Arrestation et détention en conformité de la loi d'une personne pour ne 

s'être pas conformée à une ordonnance ou à une injonction, régulière d'un 

tribunal; 

C) Détention régulière d'une personne condamnée par jugement à être privée 

de sa liberté; 

D) Détention régulière d'individus privés de raison; 

E) Garde des mineurs par leurs parents ou tuteurs; 

2) Arrestation et détention régulière d'une personne pour l'empêcher 

de pénétrer illege.lem.ent dans un pays; 

G) Arrestation et détention régulière d'étrangers à l'égard desquels 

une procédure d'expulsion est en cours. 

3. Toute personne arrêtée doit être informée sans retard des accusations 

portées contre elle. Toute personne arrêtée en.vertu des dispositions des 

alinéas (A) ou (B) du paragraphe 2 du présent article, doit être amenée 

sans retard devant un Juge, et doit être jugée dans un délai raisonnable 

eu remise en liberté, 

k. Toute personne privée de sa liberté doit avoir un recours efficace 

du genre de Vhabeas corpus, à la suite duquel un tribunal statuera sans 

délai sur la régularité de sa détention, et la mise en liberté sera ordonnée 

si la détention n'est pas régulière. 

5. Toute personne a le droit d'exiger une réparation en cas d'arrestation 

ou de privation de liberté illégales. 

Article 10 

ïïul ne sera or|r.lE**f;n.é ou tenu en servitude pour simple inexécution 

d'obligations contractuelles. 

Article 11 

Sous réserve des mesures législatives d'ordre général qui ne sont pas 

contraires aux buts et aux principes de la Charte des Hâtions Unies et qui 

ont été prises pour des raisons précises do sécurité ou d'intérêt général, 

toute personne peut librement circuler et choisir sa résidence à l'intérieur 

de l'Etat. 

Toute personne qui n'est pas assujettie à une privation régulière de 

sa liberté, ou qui n'a plus d'obligation, h titre de service national est libre 

de quitter n'Importe quel pays, y cĉ apris le sien. 

http://illege.lem.ent
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Artie? 3-12--• 

Aucun étranger, régulièrement admis sur le territoire drun Etat ne 

pourra en être arbitrairement expulsé. 

Article., 13-. 

Toute personne a le droit de faire entendre sa cause équitablement par un 

tribunal.indépendant et impartial et d'être assistée d'un conseil qualifié 

choisi par elle s'il s'agit de la détermination soit du bien-fondé de 

toute accusation pénale, soit de ses droits ou obligations en matière civile. 

Nul ne sera condamné ou puni pour une infraction pénale si ce n'est à la 

suite d'un procès public. 

Article 1k, 

I\Ful ne peut être tenu pour coupable dsune infraction en raison d'actes 

ou démissions qui ne constituaient pas une Infraction au moment où ils 

ont été cornais, ni n'est passible d'une peine plus forte que celle prévue 

pour une infraction donnée par la loi en vinueur au moment où cette infraction 

a été conaaise. 

Bien dans le présent article ne fait obstacle au .̂perne-vô et au 

chatiEierr'; do toute personne en raicc-.i à*&et«3<3ui> au ̂ ')r:or;i où lis ont été 

coEmi<",: M,ïj<-ozh criminels d'après les principes gêvôjx:^ »'i\,; Cz-^ix .̂ cf-oîinus 

par loi-: ruîtlorn civilisées. 

Article 15 

îîui uo peut atre privé de sa personnalité juridique. 

Artl^.e 16. 

1. Toute personne a droi t à la l i b e r t é de r e l i g ion , de conscience e t 

d 'opinion, ce qy.i Irrpiiçjue la d ro i t de professer e t de pra t iquer , seul ou en 

coiaau'ia c t t avez ù^Licxes perscj.mee qui pensent, comme e l l e , toute croyance 

re l ig ieuse ou au t re , de change do croyance, e t de prat iquer toute forme de 

cul te et d'accomplir toute rites; nul ne sera tenu d'accomplir aucun acte qui 

so i t contra i re à ce cul te et à ce r . i te . 

2» ïcu te perscraie aus.ievre o'b Kar'n.i â.'RS,,:>r,ii. eff'j. l i l^e , , 'Ki t s^rj/j,,. s o i t 

en t-CïïU/j'Ktrî.o avso &'nwt:v3G p-^vsoi'ai ;:•.-! q;xi"pez3Wï:'y .CXMJ e;..\.e.i7 .c.3 u^s-3,? et de 

rec^erbr- l^ensel^fieSiesii reli '^ioux sens torbes S3? fcrmwu; Xs*ill; s ' 'agit â^un 

mineur, c ' e s t l e père , la mère ou l e tu teur qui décideront librement; de 

l'on33ir;ae23nt r e l i r i e z qa'«ii recevra. 
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î. Les droite et libertés énvxiérés ci-dessus ne sont scusie qu'aux 

seules restriction preterites par la Ici nésetioaires pour la protection, de 

l'crclvs et du bien-être publîos, as la az-oraliié, des droits et libertés 

d-autrui* 

Article 17 

(La Conmission, a décidé do ne pas élaborer le texte définitif de cet 

article avant de connaître les vues de la Souo-Coaixiscion de la liberté de 

l'îafcrastion et de la presse et de la Cohérence des Hâtions Uai.es sur la 

liberté de l'infcraiationo Le 3 textes reproduits ci-de s sous ont été proposés 

respsctivsaont par le Comité as rédaction et i m râpréasetants des Etats-ïjfcia) 

Texte du Comité de rédaction 

lo ^outs personne est libre d*e:rprinsr s!; de rendre publiques sas idées 

era lessen!;, par écrite au noyea des arts ou de toute autre façon» 

2. IToute personne eut libre de recevoir et de diffuser des informations 

de toute espèce, notaMzent des faits, des appréciations critiques et des 

idées, par le livre, Je journal, l'enseignement oral ou tout autre moyen, 

utilisé conforïae:ae::t eux lcls0 

?o Le. liberté de parole et la liberté d*information visées aux paragraphes 

précédente du présent article ne peuvent être souraisss qu'aux restrictions 

sanctions et responsabilités nécessaires en es qui concerne s les questions 

qui exigent le secret dans l'intérêt de la sécurité nationale; les pi;blica-

tions qui visent ou sont de natur? à inciter à changer par la violence le 

système de gouvernement, ou à provoquer des désordres ou des crises; les 

publications obscènes! les publications tendant à la destruction des droits 

de l'hoxma oc des libertés fondamentales; les publications qui portent atteîni 

à l'indépendance du pouvoir judiciaire ou qui compromettent le cours régulier 

de la .Justice; et les dires ou publications _diffamatoires ou calomnieux à 

1 ' égard;.': d ' autrui. 

Projet des Etats-Unis 

Tout individu a droit à la liberté de l'information, de la parole 

et de l'expression*, 

Toute personne est libre de manifester ses opinions sans être inquiétée, 

de recevoir et de rechercher des informations et des opinions en puisant a 

des sources situées en n'importe quel lieu, et de répandre des opinions et 

des inforinations, oralement ou par écrit, par la presse, le livre, par des 

moyens d'expression visuels, auditifs ou autres. 

http://Uai.es


Article» 18 

Tontes 3:33 personnes ont le droit de Be réunir paisiblement pour toute 

fin licite, aotaruierst pour diocuter toute çueotion sur laquelle chacun, à 

le droît; am: tenues de l'article 17, d
?exprimer et de rendre p'abli.-t-aes ses 

idées.. L'exo.vGico de ce drop, b no peut otro coûtais à d'autres restrictions 

eue selles nécessaires pQ'ar s 

A) Portéger la vie ou la propriété; 

B) Espochsr des désordres; ou 

C) P-ré'veiiir les obstacles à la circulation, et à la liberté de mouvement 

d'autrui* 

Article 19 

Tentes les personnea sort libres de coi; 3 bi tuer des associations de 

quelque forme que ce soit conformément à la loi d'Etat, pour la défei:se et 

la protection de leurs intérêts légitimes ou pour toute autre fin licite, y 

coapris la propagation Ce tout s 3 iufernationa qui, aux terrnoB de l'article 17 , 

n'est scindée à aucuns restriction* Ces as30ciatioriS jouiront des droits et 

libertés énoncés aux articles 16 et 17» 

Artio.i e 20 

Toute personne peut se prévaloir des droits et libertés énoncés dans le 

présent Pacte, sans distinction,, qu'elle soit de race (y coapris la couleur), 

de sexe, de langue, de religion, d'opinion politiçuo ou autre, de condition 

de fortune, ou d'origine nationale ou sociale» 

Tous nana distinction do fonction ou de rang ont droit également à la 

protection de la loi contre toute discri-nination arbitraire et toute 

Incitation à une telle discrimination coîaaises en violation du présent Pacte» 

Article 21 

Toute propagande en faveur d'une hostilité nationale, raciale ou 

relisiai^se, qui constitue une incitation à la violence» sera interdite par 

la législation nationale. 

Article 22 

Aucune disposition du prosent pacte ne peut être considérée coEme 

dormant à une personne ou à un Etat le droit de se livrer à,une activité 

visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés» 
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Ar t i c l e 23 

Le présent Pacte sera ouvert à l 'adhésion do tous l es Eta ts Membres des 

Nations Unies, de tout Eta t par t ie au s t a t u t de la Cour in ternat ionale do 

Jus t ice et de tout autre Etat que l'Assemblée générale des Nations Unies 

aura, par une réso lu t ion , inv i té à adhérer» 

(Variante proposée par l e s Etats-Unis: 

Etant donné q u ' i l es t de l ' i n t é r ê t de l 'humanité que l es d ro i t s e t 

" obligations énoncés dans l e présenti instrument soient aussi largement répandus 

que poss ib le , l e présent P-cte sera ouvert h la signature de tous l e s Eta ts 

q u ' i l s soient ou non Membres de l 'Or an i sa t ion des dations Unies). 

L'adhésion au présent Pacte s 'effectuera par l e dépôt d'uD Instrument 

d'adhésion auprès du Secréta i re général des Ifc.tions Unies. Le Pacte entrera 

en vigueur à l ' égard des Etats ayant donné leur adhésion dès que l es deux 

t i e r s des Etats Membres des Eatione Unies auront déposé leurs instruments 

d'adhésion. A l ' égard de tout Etat qui adhérera ultérieurement, l e Pacte 

entrera en vigueur à la date du dépôt de l ' instrument d'adhésion. 

Le Secrétaire général des Hâtions Unies not i f iera aux Etats Membres des 

•Nations Unies et aux autres Etats mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus l e 

dépôt de chaque instrument d'adhésion. 

Article â-

Dans le cas d'un Etat fédéral, les dispositions suivantes s'appliqueront 

A) Pour tout article du présent Pacte que le Gouvernement fédéral consi

dère coisme relèvent, en tout ou partie, de la compétence fédérale, les 

obligations du gouvernement fédéral seront les mêmes que celles des Parties 

contractantes qui ne sont pas des Etats fédéraux. 

B) Pour tout article que le gouvernement fédéral considère, en vertu 

de son régime constitutionnel, comme relevant, en tout ou partie, de la 

compétence des Etats, provinces ou cantons qui constituent l'Etat fédéral, le 

gouvernement fédéral portera ces dispositions à la conns lessee des autorités 

compétentes des Etats, provinces, et cantons, en en recommaîîâant l'adoption. 

Article 25 

1. Le présent Pacte s'appliquera à tous territoires d'outre-mer ou 

colonies d'un Etat Partie et à tout territoire placé sous la suzeraineté ou 

protection de cet Etat, ainsi qu'à tout territoire sur lequel l'Etat exerce 

mandat ou tutelle dès lors que cet Etat aura adhéré au Pacte au nom et pour 

le compte d'un tel territoire ou d'une telle colonie. 

2. Au besoin, l'Etat intéressé cherchera, le plus tot possible le 

consentement -les gouvernements de tous ces territoires et colonies aux 
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dispositions fie ce Pacte et adhérera à ce Pacte au ÏÏOK. et pour lo compte de 

chaci-'G ds ces territoires et colonies dès q-:isil ayra obtenu leur consentement. 

Article £o 

10 Les asîûadGaerbs apportés au pré3est Pacte entreront sa -vlsr-ŝ r lorsqu'il 

auront été ap̂ -o'uyén par ira vote pï-is à la majorité'des dotec tiers des 

r-eŝ res So Is Assemblée générale* do3 Hâtions Unies et ratifiés conformément 

à l'5ar:3 règles ccnytiiïitlonûollea respectives, par les deux tier3 des 

parties es présont Pacte» 

2j Lorsque ces amendemento entreront en.. vigueur$ ils seront obligatoires 

po;i7 los ?arfci©3 çui loo auront ratifiés^ les autres Farties resteront liées 

par les dispositions du Facte çu*elles ont acceptées lors de leur adhésion 

ainsi que par los amendements ar-'i-érioureiaont ratifiés par elles. 

Article 27 

Peur Vinterprétatîon. des artiolas du présent Pacte, les différents 

articles seront considérés dans leur3 rapports les uns avec les autres. 


